
Conventions 
de client

Comptes dÕentreprise
En vigueur ˆ compter de dŽcembre 2005



Table des mati•res

ARTICLE UN

Conventions de compte de BMO Ligne dÕaction

Partie A : GŽnŽralitŽs, conditions et dŽfinitions applicables aux conventions de compte 

de BMO Ligne dÕaction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

Partie B : Convention du client ˆ lÕŽgard des comptes dÕopŽration et des comptes sur marge . . . . . . . . . . 4

Partie C : Convention dÕopŽrations sur options . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

Partie D : Autorisation dÕopŽration et procuration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

Partie E : Convention des services dÕopŽration TŽlŽtransactions BMO Ligne dÕaction 

et BMO Ligne dÕaction par Internet  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

ARTICLE DEUX

Conventions de compte de BMO Banque de MontrŽal

Partie A : Convention de compte  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11

Partie B : Conventions relatives aux programmes de services bancaires courants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

Partie C : Convention relative aux services bancaires automatisŽs de BMO Banque de MontrŽal . . . . . . . 13

ARTICLE TROIS

Renseignements ˆ lÕintention du client

Partie A : DŽclaration de principes - DŽcembre 2005 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16

Partie B : DŽclaration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

Partie C : Norme canadienne 54-101 Ð Communication avec les propriŽtaires vŽritables 

des titres dÕun Žmetteur assujetti . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

Partie D : Consentement relatif au partage des renseignements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

Partie E : Retenue dÕimp™t ˆ la source aux ƒtats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

Partie F : Renseignements importants sur le compte BMO Ligne dÕaction avec 

le service Acc•sPlusMD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

Partie G : Document dÕinformation sur les risques ˆ lÕŽgard des contrats ˆ terme et des options . . . . . . . 20



ARTICLE UN

Conventions de compte de 
BMO Ligne dÕaction

ARTICLEUN : Partie A

GŽnŽralitŽs, conditions et dŽfinitions 
applicables aux conventions de compte 
de BMO Ligne dÕaction

A. DƒFINITIONS

Les dŽfinitions qui suivent sÕappliquent aux conventions de compte de BMO Ligne
dÕaction : 

Ç Banque È La Banque de MontrŽal;

Ç biens donnŽs en garantie È Biens donnŽs en garantie au sens du paragraphe 10
de la Partie C de la Convention dÕopŽrations sur titres du client;

Ç BMO Ligne dÕaction È BMO Ligne dÕaction Inc., une filiale indirecte en propriŽtŽ
exclusive de la Banque;

Ç BMO NBI È BMO Nesbitt Burns Inc., une filiale indirecte de la Banque;

Ç client È Le demandeur ou le codemandeur qui demande lÕouverture dÕun compte
aupr•s de BMO Ligne dÕaction et de la Banque et qui signe la Demande
dÕouverture de compte;

Ç compte È ou Ç compte BMO Ligne dÕaction È Compte BMO Ligne dÕaction avec
service Acc•sPlusMC, dont le fonctionnement est  dŽcrit plus en dŽtail dans la
Convention dÕopŽrations sur titres du client; 

Ç compte bancaire È Compte bancaire au sens de la Partie A de la Convention
dÕopŽrations sur titres du client;

Ç compte de placement È Compte de placement au sens de la Partie A de la
Convention dÕopŽrations sur titres du client;

Ç Convention avec le titulaire de carte È Convention relative aux services bancaires
automatisŽs de la Banque de MontrŽal;  

Ç conventions de compte de BMO Ligne dÕaction È Les conventions du client de
BMO Ligne dÕaction contenues ˆ lÕArticle 1 du prŽsent dŽpliant, comprenant : (i)
la Convention du client ˆ lÕŽgard des comptes dÕopŽration et des comptes sur
marge ŽnoncŽe ˆ la Partie B du prŽsent Article 1; (ii) la Convention dÕopŽrations
sur options ŽnoncŽe ˆ la Partie C du prŽsent Article 1; (iii) lÕAutorisation
dÕopŽration et procuration ŽnoncŽe ˆ la Partie D du prŽsent Article 1; et (iv) la
Convention des services dÕopŽration TŽlŽtransactions BMO Ligne dÕaction et 
BMO Ligne dÕaction par Internet ŽnoncŽe ˆ la Partie E du prŽsent Article 1;

Ç Convention dÕopŽrations sur titres du client È La Convention du client ˆ lÕŽgard
des comptes dÕopŽration et des comptes sur marge dŽcrite ˆ la Partie B du
prŽsent Article 1;

Ç Demande dÕouverture de compte È La Demande dÕouverture de compte 
BMO Ligne dÕaction remise avec le prŽsent dŽpliant;

Ç dette relative au pr•t bancaire de BMO Ligne dÕaction È au paragraphe 6 de la
Partie C de la Convention dÕopŽrations sur titres du client;

Ç endettement envers BMO Ligne dÕaction È Endettement au sens de lÕarticle 6 de
la Partie C de la Convention dÕopŽrations sur titres du client;

Ç endettement envers la Banque È Le montant du pr•t bancaire en vigueur et le
montant de tout autre endettement du client envers la Banque ˆ lÕŽgard du
compte bancaire ou autrement;

Ç Marge-crŽdit È Marge-crŽdit au sens de la Partie A de la Convention dÕopŽrations
sur titres du client;

Ç Maxi-Carte È Maxi-Carte au sens de la Partie A de la Convention dÕopŽrations sur
titres du client;  

Ç obligations envers BMO Ligne dÕaction È Toutes les dettes et les obligations
prŽsentes et futures, directes et indirectes, du client envers BMO Ligne dÕaction
pour quelque raison que ce soit, y compris : lÕendettement envers BMO Ligne
dÕaction; tout montant que BMO Ligne dÕaction peut ˆ son absolue
discrŽtionverser ˆ un tiers au nom du client en vue de rŽgler un achat de titres par
le client; les commissions, frais dÕopŽration, frais et autres charges et taxes

payables par le client en vertu des prŽsentes; et toute autre obligation du client
envers BMO Ligne dÕaction ˆ lÕŽgard du compte ou autrement;

Ç opŽrations È LÕachat, la vente ou toute autre forme de transaction liŽe aux titres,
que ce soit ou non sur marge ou ˆ dŽcouvert.

Ç paiement du pr•t bancaire de BMO Ligne dÕaction È Tout paiement effectuŽ par
BMO Ligne dÕaction ˆ la Banque ˆ lÕŽgard de la dette relative au pr•t bancaire de
BMO Ligne dÕaction;

Ç pr•t bancaire È Le montant de lÕendettement du client envers la Banque en
vertu de la Marge-crŽdit en vigueur, y compris les intŽr•ts courus et impayŽs
affŽrents et tout endettement engagŽ excŽdant la limite de crŽdit Žtablie pour 
la Marge-crŽdit en vigueur;

Ç r•gles et r•glements applicables È Les statuts, r•gles, r•glements, jugements,
coutumes et usages des bourses ou des marchŽs (y compris tout marchŽ
successeur) ainsi que de leurs chambres de compensation, le cas ŽchŽant, o• 
sont exŽcutŽes les opŽrations sur titres, de m•me que les lois, r•glements et
ordres de toute autoritŽ gouvernementale ou rŽglementaire;

Ç taux prŽfŽrentiel È (i) relativement aux obligations du client envers 
BMO Ligne dÕaction ou envers la Banque qui sont libellŽes en dollars canadiens,
les taux dÕintŽr•t annuels de rŽfŽrence Žtablis par la Banque pour les pr•ts en
dollars canadiens accordŽs aux emprunteurs et dŽsignŽs comme Žtant son taux
prŽfŽrentiel ˆ lÕŽgard de ces pr•ts, et (ii) relativement aux obligations du client
envers BMO Ligne dÕaction ou la Banque qui sont libellŽes en dollars amŽricains,
les taux dÕintŽr•t annuels de rŽfŽrence Žtablis par la Banque pour les pr•ts en
dollars amŽricains accordŽs aux emprunteurs et dŽsignŽs comme son taux
prŽfŽrentiel ˆ lÕŽgard de ces pr•ts;  

Ç titres È Actions, titres, obligations, dŽbentures, billets, bons de souscription,
droits de souscriptions, options, bons de souscription spŽciaux, re•us de
versement, re•us de dŽp™t, re•us de souscription et tous autres effets
communŽment compris dans lÕappellation de Ç titre È.

B. GƒNƒRALITƒS ET CONDITIONS

Les gŽnŽralitŽs et conditions qui suivent sÕappliquent ˆ chacune des conventions
de compte de BMO Ligne dÕaction et sont rŽputŽes en faire partie.

1. Loi applicable
Les conventions de compte de BMO Ligne dÕaction sont rŽgies, interprŽtŽes et
exŽcutŽes conformŽment aux lois de la province ou du territoire du Canada o• se
situe le bureau de BMO Ligne dÕaction qui dessert le compte et aux lois fŽdŽrales
qui sÕy appliquent.

2. Premi•re utilisation
Le client est rŽputŽ avoir utilisŽ son compte pour la premi•re fois ˆ la date
dÕouverture du compte.

3. Conversion de devises
La conversion de fonds en devises est faite au jour de lÕopŽration, au taux
applicable sauf accord contraire.

4. Successeurs et ayants droits
La Convention de compte de BMO Ligne dÕaction lie les hŽritiers, administrateurs
successoraux, exŽcuteurs testamentaires, liquidateurs, successeurs et ayants droits
du client et chacun dÕentre eux sÕil y en plus dÕun. Le client ne peut cŽder les
conventions de compte de BMO Ligne dÕaction sans le consentement expr•s
prŽalable Žcrit de BMO Ligne dÕaction.

BMO Ligne dÕaction ou la Banque peuvent cŽder les conventions de compte de
BMO Ligne dÕaction et leurs droits et obligations respectifs ˆ toute filiale de lÕune
ou de lÕautre sur prŽavis au client et ˆ toute autoritŽ compŽtente

5. DivisibilitŽ et force exŽcutoire
Si une disposition ou une condition des conventions de compte de 
BMO Ligne dÕaction est dŽclarŽe invalide ou inexŽcutoire, lÕinvaliditŽ ou
lÕinexŽcutabilitŽ sÕapplique seulement ˆ cette disposition ou condition. La validitŽ
du reste des conventions de compte de BMO Ligne dÕaction nÕest pas touchŽe et
les conventions de compte de BMO Ligne dÕaction sont exŽcutŽes comme si cette
disposition ou cette condition invalide ou inexŽcutoire nÕy figurait pas.

6. Rubriques
Les rubriques utilisŽes dans les conventions de compte de BMO Ligne dÕaction 
ne servent quÕˆ des fins de rŽfŽrence et nÕont aucune incidence sur leur
interprŽtation, ˆ moins que le contexte ne lÕexige. Le singulier comprend le 
pluriel et le masculin le fŽminin, et vice versa.
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7. Avis au client
Tout avis ou communication par BMO Ligne dÕaction ou la Banque au client peut
•tre donnŽ par courrier affranchi, par tŽlŽgraphe, par tŽlŽcopieur ou par tŽlex ˆ
lÕadresse du client qui figure dans les registres de BMO Ligne dÕaction ou de la
Banque ou peut •tre remis en mains propres (y compris par messager) ˆ une telle
adresse. Ces communications ou ces avis sont rŽputŽs avoir ŽtŽ re•us, sÕils sont
postŽs, le troisi•me jour ouvrable qui suit leur mise ˆ la poste ou, sÕils sont
envoyŽs par tŽlŽgraphe, tŽlŽcopieur ou tŽlex, le jour de lÕenvoi, ou au moment de
la remise en mains propres, selon le cas. SÕil y a plus dÕun client, lÕavis peut •tre
transmis ˆ lÕun ou ˆ plusieurs dÕentre eux, et lÕavis ainsi transmis lie tous les
clients. Le prŽsent paragraphe nÕexige pas que BMO Ligne dÕaction ou la Banque
donne au client tout avis qui nÕa pas autrement ˆ •tre donnŽ.

8. CapacitŽ
Le client :

¥ sÕil sÕagit dÕune sociŽtŽ, dŽclare quÕil a le pouvoir et la capacitŽ dÕ•tre partie 
aux conventions de compte de BMO Ligne dÕaction et de donner effet aux 
transactions qui y sont prŽvues, et que la signature et la livraison des 
conventions de compte de BMO Ligne dÕaction ont ŽtŽ džment autorisŽes 
par toutes les mesures nŽcessaires de la part du client;

¥ sÕil sÕagit dÕune sociŽtŽ de personnes, dÕune fiducie ou de toute autre entitŽ, 
dŽclare quÕil a le pouvoir et la capacitŽ dÕ•tre partie aux conventions de 
compte de BMO Ligne dÕaction et de donner effet aux transactions qui y 
sont prŽvues, et que la signature et la livraison des conventions de compte 
de BMO Ligne dÕaction ont ŽtŽ džment autorisŽes par toutes les mesures 
nŽcessaires de la part du client;

¥ sÕil sÕagit dÕun particulier, dŽclare quÕil a lÕ‰ge de la majoritŽ et quÕil a le
pouvoir et la capacitŽ dÕ•tre partie aux conventions de compte de 
BMO Ligne dÕaction et de sÕacquitter de ses obligations en vertu des
prŽsentes.

9. Autres conventions
Les conventions de compte de BMO Ligne dÕaction sÕinterpr•tent en relation 
avec toutes les autres conventions intervenues entre BMO Ligne dÕaction ou 
la Banque et le client en relation avec le compte. Toutefois, en cas de conflit ou
dÕincohŽrence entre les conventions de compte de BMO Ligne dÕaction et ces
autres conventions, dans la mesure nŽcessaire, les dispositions des conventions 
de compte de BMO Ligne dÕaction lÕemportent, quÕil y soit fait rŽfŽrence ou non
dans celles-ci. Sous rŽserve de ce qui prŽc•de, les dispositions de ces autres
conventions de compte de BMO Ligne dÕaction ne limitent en aucun cas ces
autres droits de BMO Ligne dÕaction ou de la Banque en vertu dÕautres
conventions intervenues avec le client. Sauf mention contraire dans les
conventions de compte de BMO Ligne dÕaction, aucune condition des
conventions de compte de BMO Ligne dÕaction ne peut faire lÕobjet dÕune
renonciation ou dÕune modification sans une convention Žcrite signŽe par le
client, BMO Ligne dÕaction et la Banque. Si des r•gles et r•glements applicables
sont adoptŽs, puis amendŽs ou autrement modifiŽs de fa•on ˆ ce quÕune
condition des conventions de compte de BMO Ligne dÕaction est, en totalitŽ 
ou en partie, dŽclarŽe invalide ou contraire ˆ ces r•gles ou r•glements applicables,
cette condition est rŽputŽe modifiŽe ou remplacŽe dans la mesure nŽcessaire pour
donner effet aux r•gles et r•glements applicables. Aucune condition des
conventions de compte de BMO Ligne dÕaction qui est invalide malgrŽ une 
telle modification nÕa pour effet dÕinvalider les autres conditions.

10. Identification du compte
BMO Ligne dÕaction fournit au client une carte numŽro du compte, qui servira ˆ
identifier le client lorsquÕil passera des ordres. Le client convient quÕil est
responsable de garder la carte en lieu sžr et accepte la responsabilitŽ de tous les
ordres placŽs ˆ lÕaide de ce numŽro jusquÕˆ ce quÕil informe BMO Ligne dÕaction
de la perte ou du vol de cette carte.

11. Engagement de parfaire
Le client accomplit tous les actes ou choses et signe et transmet tous les
documents nŽcessaires ou souhaitables afin de donner effet aux stipulations 
des conventions de compte de BMO Ligne dÕaction, y compris pour donner
effet ˆ toutes les opŽrations sur titres ˆ lÕŽgard du compte de placement
effectuŽes par BMO Ligne dÕaction, conformŽment aux conventions de compte
de BMO Ligne dÕaction, et pour autoriser BMO Ligne dÕaction ˆ dŽbiter le compte
bancaire, comme il est prŽvu aux conventions de compte de BMO Ligne dÕaction.

12. Communication des changements
Le client avise BMO Ligne dÕaction de tout changement important ˆ son 
compte, soit un changement ˆ son adresse, sa situation financi•re, son emploi 
ou ses connaissances du placement. Le client convient en outre dÕaviser
BMO Ligne dÕaction de toute restriction ˆ lÕŽgard des opŽrations sur titres qui

sÕapplique au client et de toute modification ˆ ces restrictions qui pourrait
sÕappliquer au client. Le client informe immŽdiatement BMO Ligne dÕaction sÕil
acquiert une participation majoritaire dans un Žmetteur assujetti ou sÕil devient de
toute autre fa•on un initiŽ de toute sociŽtŽ ouverte (un Žmetteur assujetti) et sÕil
survient un changement important dans les renseignements que le client a fournis
ˆ BMO Ligne dÕaction dans la Demande dÕouverture de compte. Le client, sÕil
nÕest pas un employŽ de BMO Ligne dÕaction, convient de divulguer et de fournir
une autorisation adŽquate conformŽment aux pratiques habituelles du secteur
dÕactivitŽ, si le client est associŽ, administrateur ou employŽ dÕun membre, dÕune
entreprise membre ou dÕune sociŽtŽ membre dÕune bourse ou dÕun courtier ou
un conseiller en valeurs mobili•res non membre.

13. Titres du client
BMO Ligne dÕaction peut dŽtenir les titres du client qui sont attestŽs par des
certificats de titres ou autre documentation Žcrite ˆ son si•ge social, lÕune de 
ses succursales ou ˆ tout autre endroit (y compris chez tout mandataire de 
BMO Ligne dÕaction) o• elle conserve habituellement des titres. La responsabilitŽ
de BMO Ligne dÕaction envers le client pour la garde de ses titres est limitŽe au
degrŽ de soin que BMO Ligne dÕaction ou son mandataire emploient pour la
garde de leurs propres titres. Des certificats de titres de la m•me Žmission et 
pour les m•mes montants globaux peuvent •tre remis au client, en remplacement
de ceux dŽposŽs ˆ lÕorigine par le client ou de ceux en vertu desquels le client 
a acquis un intŽr•t apr•s la date des prŽsentes. La responsabilitŽ de 
BMO Ligne dÕaction ˆ lÕŽgard de la garde des titres du client est limitŽe au 
degrŽ de soin que BMO Ligne dÕaction emploie pour la garde de ses propres
titres. BMO Ligne dÕaction nÕengage aucune responsabilitŽ en qualitŽ de 
caution pour toute perte.

14. Aucun conseil
Le client reconna”t que BMO Ligne dÕaction ne donne aucun conseil en placement
relativement au compte de placement et que toutes les opŽrations sur titres dans le
compte de placement sont assujetties aux r•gles et r•glements applicables.

15. Modification et rŽsiliation
Aucune disposition des conventions de compte de BMO Ligne dÕaction ne peut
•tre modifiŽe ou rŽsiliŽe autrement que par Žcrit par un reprŽsentant de 
BMO Ligne dÕaction. La Banque ou BMO Ligne dÕaction peut rŽsilier en tout
temps les conventions de compte de BMO Ligne dÕaction avec ou sans avis au
client. Dans un tel cas, les conventions de compte de BMO Ligne dÕaction sont
rŽsiliŽes, mais les droits et obligations de chaque partie aux prŽsentes qui existent
ˆ la date de la rŽsiliation demeurent pleinement exŽcutoires.

Les conventions de compte de BMO Ligne dÕaction demeurent en vigueur jusquÕˆ
leur rŽsiliation par le client, dont un reprŽsentant de BMO Ligne dÕaction ou 
BMO Ligne dÕaction ou la Banque a accusŽ rŽception.

16. DŽc•s du client
Advenant le dŽc•s du client, sous rŽserve des dispositions de la Partie C de la
Convention dÕopŽrations sur options du client, la Banque et BMO Ligne dÕaction
remettent ou transf•rent les titres ou les fonds dans le compte de placement et les
fonds dans le compte bancaire au reprŽsentant lŽgal du dŽfunt, sur prŽsentation
des actes juridiques appropriŽs, y compris une copie notariŽe dÕun testament
homologuŽ (ne sÕapplique pas au QuŽbec).

17. RŽsidents du QuŽbec seulement 
Le client, sÕil sÕagit dÕune femme mariŽe, dŽclare ne pas •tre Ç une femme mariŽe
sans sŽparation de biens È en vertu des lois de la province de QuŽbec (si cÕest 
le cas, son conjoint doit Žgalement signer les conventions de compte de 
BMO Ligne dÕaction applicables).

18. RŽsidents de la Saskatchewan seulement
BMO Ligne dÕaction reconna”t la compŽtence de la Commission des valeurs
mobili•res de la Saskatchewan et des tribunaux de la Saskatchewan. 

Le mandataire de BMO Ligne dÕaction pour la Saskatchewan ˆ des fins de
signification est Balfour, Moss, Milliken et Kyle, Bank of Montreal Building, 
2103, 11 e avenue, bureau 700, Regina (Saskatchewan) S4P 4G1, ˆ lÕattention 
de M. Fred MacBeth.

Il peut •tre difficile de faire valoir des recours juridiques contre 
BMO Ligne dÕaction du fait que BMO Ligne dÕaction rŽside ˆ lÕextŽrieur 
de la Saskatchewan et que la totalitŽ ou la quasi-totalitŽ de ses biens se 
trouvent ˆ lÕextŽrieur de la Saskatchewan.

19. Appels tŽlŽphoniques
Si le client transmet les ordres de placement par tŽlŽphone, BMO Ligne dÕaction
enregistrera tous les appels afin que les ordres soient exŽcutŽs conformŽment aux
directives. Ë leur discrŽtion, BMO Ligne dÕaction et la Banque peuvent agir selon
toutes les directives que leur client leur fournit ou qui sont rŽputŽes avoir ŽtŽ



transmises en son nom par tŽlŽgramme, c‰ble, radiogramme ou autre moyen de
communication Žlectronique et ni BMO Ligne dÕaction ni la Banque nÕengagent
de responsabilitŽ pour avoir agi ou non conformŽment ˆ toute erreur figurant
dans ces directives.

20. Circonstances exceptionnelles
Ni BMO Ligne dÕaction ni la Banque ne sont responsables de toute perte causŽe
directement ou indirectement par des restrictions imposŽes par lÕƒtat, des dŽcisions
dÕune bourse ou dÕun marchŽ, de la suspension des opŽrations boursi•res, des
guerres, des gr•ves ou par toute autre raison ou tout autre fait qui ne dŽcoule pas
de la nŽgligence grave de BMO Ligne dÕaction ou de la Banque ou de tout
mandataire ou employŽ de BMO Ligne dÕaction ou de la Banque.

ARTICLEUN : Partie B

Convention du client ˆ lÕŽgard des
comptes dÕopŽration et des comptes
sur marge

A. INTRODUCTION

Le compte comprend deux ŽlŽments : un ou des comptes de placement ouverts
aupr•s de BMO Ligne dÕaction (individuellement et collectivement le Ç compte 
de placement È) et un compte en dollars canadiens et, ˆ la demande du client, 
un compte en dollars amŽricains ouverts aupr•s de la Banque (individuellement 
et collectivement le Ç compte bancaire È).

Ë la demande du client, la Banque peut Žgalement accorder au client une 
Marge-crŽdit (la Ç Marge-crŽdit È) au moyen dÕune facilitŽ de caisse liŽe au
compte bancaire. Les prŽl•vements sur la Marge-crŽdit doivent respecter les
conditions de la prŽsente convention. Les prŽl•vements sur la Marge-crŽdit sont
remboursables ˆ la Banque sur demande. En ce qui concerne le compte, le client 
est en droit de recevoir une carte Acc•sPlus de la Banque de MontrŽal 
(la Ç Maxi-Carte È), selon les conditions convenues par la Banque et 
le client dans le contrat de titulaire de la carte.

Les stipulations de la prŽsente convention rŽfŽrant ˆ la Ç Marge-crŽdit È et la 
Ç limite de dŽcouvert È ne sÕappliquent quÕau client qui a demandŽ une facilitŽ 
de Marge-crŽdit et auquel elle a ŽtŽ accordŽe. En contrepartie de lÕacceptation
par BMO Ligne dÕaction et par la Banque de lÕouverture et de la tenue dÕun
compte au nom du client et autrement ˆ titre onŽreux , les parties conviennent 
que les conditions suivantes sÕappliquent au com pte et le rŽgissent.

B. COMPTE DE PLACEMENT

1. Paiement et frais
Le client r•gle intŽgralement ˆ lÕŽchŽance ˆ BMO Ligne dÕaction chaque
opŽration sur titres dans le compte de placement, notamment en dŽposant le
montant nŽcessaire dans le compte. Si ˆ lÕachat ou ˆ la vente de tout titre, BMO
Ligne dÕaction ne peut rŽgler lÕopŽration en raison du dŽfaut du client dÕeffectuer
le paiement ou de livrer les titres dans une forme acceptable pour la livraison, le
client autorise BMO Ligne dÕaction ˆ prendre les mesures nŽcessaires pour
conclure lÕopŽration, auquel cas le client rembourse BMO Ligne dÕaction de tous
les frais, pertes ou obligations de BMO Ligne dÕaction ˆ cet Žgard. Le client paie ˆ
BMO Ligne dÕaction tous les frais dÕopŽration, notamment les commissions, et
toutes les taxes applicables qui sont ˆ la charge du client et que BMO Ligne
dÕaction est tenue de percevoir sur chaque opŽration (y compris les opŽrations
aux termes du paragraphe 11). De tels frais dÕopŽration, notamment les
commissions, sont fixŽs aux taux courantsde BMO Ligne dÕaction dans les
circonstances ou ˆ la suite de nŽgociations, entre BMO Ligne dÕaction et le client.
Le client autorise BMO Ligne dÕaction ˆ effectuer le r•glement des opŽrations
dans le compte  de placement en utilisant les sommes disponibles dans le compte
bancaire ou en effectuant un prŽl•vement sur la Marge-crŽdit.

2. Fonctionnement du compte de placement
BMO Ligne dÕaction a le droit de dŽcider, ˆ son grŽ, si les ordres dÕopŽrations sur
titres dans le compte de placement sont acceptables ou non, et de les exŽcuter
ou non. Sous rŽserve des stipulations de la Partie C, BMO Ligne dÕaction crŽdite
sans dŽlai le compte bancaire des dividendes, intŽr•ts et distributions de capital ˆ
lÕŽgard des titres dŽtenus dans le compte de placement, sont payŽs par ch•que,
en esp•ces, par virement Žlectronique ou autres fonds immŽdiatement
disponibles, ainsi que toutes les sommes dÕargent (dŽduction faite des
commissions frais et taxes mentionnŽs au paragraphe 23 de la Partie C) re•us ˆ 

titre de produit des opŽrations sur titres dans le compte de placement. 
BMO Ligne dÕaction dŽbite le compte bancaire des sommes que lui doit le client,
notamment les commissions, les frais et les taxes, y compris les intŽr•ts affŽrents.
Le client reconna”t que BMO Ligne dÕaction peut aviser la Banque, ˆ tout moment
dÕappliquer un ordre de Ç retenue de fonds È, sur le compte bancaire relativement
aux montants ayant trait aux opŽrations dÕachat, aux ventes ˆ dŽcouvert, aux
dŽp™ts non compensŽs ainsi quÕaux commissions, frais et taxes, et le client
convient que la Banque peut donner suite ˆ un tel avis. BMO Ligne dÕaction tient
un registre des rŽceptions et des livraisons des titres, des positions qui en rŽsultent
pour le client dans le compte de placement, ainsi que des crŽdits et des dŽbits
portŽs au compte bancaire par BMO Ligne dÕaction.

3. Service BMO Ligne dÕaction par tŽlŽphone
Le client a le droit dÕutiliser le service BMO Ligne dÕaction par tŽlŽphone
relativement au compte. Pour y avoir acc•s, le client reconna”t que BMO Ligne
dÕaction doit lui demander son numŽro de compte BMO Ligne dÕaction et son
mot de passe ˆ des fins dÕidentification. 

4. Soldes crŽditeurs libres
JusquÕˆ ce quÕils soient crŽditŽs au compte bancaire conformŽment au 
paragraphe 2, les soldes crŽditeurs libres dŽtenus par BMO Ligne dÕaction, dans 
le compte de placement, au crŽdit du client, nÕont pas ˆ •tre sŽparŽs et peuvent
•tre utilisŽs par BMO Ligne dÕaction dans le cadre ordinaire de ses affaires. Le 
client reconna”t que ces soldes sont conservŽs dans le cadre dÕune relation
dŽbiteur-crŽancier seulement en ce qui concerne le client et BMO Ligne dÕaction. 
Ni BMO Ligne dÕaction ni la Banque ne sont responsables envers le client pour
tout manquement ou retard de lÕune ou lÕautre ˆ crŽditer le compte bancaire de
toute somme, comme il est prŽvu au paragraphe 2.

5. Livraison valable
Ë lÕexception de toute vente ˆ dŽcouvert dŽclarŽe, le client ne donne pas dÕordres
visant la vente ou lÕaliŽnation dÕun titre dont il nÕest pas propriŽtaire ou quÕil nÕest
pas en mesure de livrer dans une forme acceptable au plus tard ˆ la date de
r•glement de lÕopŽration, conformŽment aux r•gles et r•glements applicables.
Lorsque le client donne lÕordre dÕeffectuer une vente ˆ dŽcouvert, il doit la
dŽclarer comme une vente ˆ dŽcouvert.

C. SóRETƒS ET RECOURS

6. Obligation de BMO Ligne dÕaction ˆ lÕŽgard du pr•t bancaire; endettement
envers BMO Ligne dÕaction 

a) Le client reconna”t que la Marge-crŽdit que peut lui accorder la Banque lui
sera effectivement accordŽe uniquement ˆ condition que BMO Ligne dÕaction
soit responsable envers la Banque du remboursement du pr•t bancaire. 
BMO Ligne dÕaction convient par les prŽsentes, ˆ la demande du client, quÕelle
sera responsable du pr•t bancaire et de tous les intŽr•ts affŽrents envers la
Banque et quÕun tel endettement est dž et exigible par BMO Ligne dÕaction
envers la Banque en tout temps (cette obligation de BMO Ligne dÕaction
envers la Banque est appelŽe aux prŽsentes l'Ç obligation de 
BMO Ligne dÕaction ˆ lÕŽgard du pr•t bancaire È).

b) BMO Ligne dÕaction peut faire tout paiement ˆ la Banque au titre de son
obligation ˆ lÕŽgard du pr•t bancaire en tout temps sans lÕautorisation du
client ni avis ˆ celui-ci.

c) Le client convient quÕil est obligŽ et dŽbiteur envers BMO Ligne dÕaction du
montant de lÕobligation de BMO Ligne dÕaction ˆ lÕŽgard du pr•t bancaire,
que des paiements aient ŽtŽ effectuŽs ou non par BMO Ligne dÕaction ˆ la
Banque ˆ cet effet (cette obligation et cet endettement du client envers 
BMO Ligne dÕaction sont appelŽs aux prŽsentes lÕÇ endettement envers 
BMO Ligne dÕaction È).

d) Le client convient que lÕendettement envers BMO Ligne dÕaction est dž et
exigible par BMO Ligne dÕaction sur demande.

e) BMO Ligne dÕaction, la Banque et le client reconnaissent que les obligations
respectives de BMO Ligne dÕaction et du client envers la Banque ˆ lÕŽgard du
pr•t bancaire, sont individuelles et non solidaires.

7. Remboursement de lÕendettement
a) Le client rembourse promptement ˆ lÕŽchŽance tout endettement envers

BMO Ligne dÕaction et la dette envers la Banque, majorŽs des intŽr•ts
applicables. Le client sÕengage notamment ˆ rembourser sans dŽlai 
BMO Ligne dÕactiondu montant des paiements du pr•t bancaire. Le client
reconna”t que tout endettement envers BMO Ligne dÕaction et que tout
endettement envers la Banque sont remboursables sur demande. 
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b) Il est prŽcisŽ ce qui suit : 

i) le remboursement ˆ la Banque de tout endettement envers celle-ci 
(ˆ lÕexception dÕun remboursement par BMO Ligne dÕaction ou pour son 
compte) rŽduit simultanŽment du m•me montant lÕendettement 

du client envers BMO Ligne dÕaction;

ii) le remboursement ˆ BMO Ligne dÕaction de tout endettement envers
celle-ci (ˆ lÕexception dÕun remboursement par la Banque ou pour son
compte), y compris les sommes dÕargent ou le produit net affectŽs ˆ la
rŽduction ou ˆ lÕŽlimination dÕun tel endettement, conformŽment au
paragraphe 11, rŽduit simultanŽment du m•me montant lÕendettement 
du client envers la Banque.

Le but des alinŽas 7 a) et 7 b) est de sÕassurer que le client nÕaura pas ˆ
rembourser deux fois ce qui constitue essentiellement le m•me endettement. 

c) La Banque ne peut exiger du client quÕil rembourse le pr•t bancaireet les
intŽr•ts y affŽrents dans les cassuivants : i) BMO Ligne dÕactionfait une 
cession gŽnŽrale au bŽnŽfice de ses crŽanciers ou si elle devient faillie 
au sens de la Loi sur la faillite et lÕinsolvabilitŽ (Canada); ii) un sŽquestre, 
un sŽquestre-administrateurou une autre personne ayant des m•mes pouvoirs
(collectivement, un Ç sŽquestre È) est dŽsignŽ ˆ BMO Ligne dÕaction; iii) une
instance concernant BMO Ligne dÕaction est intentŽe en vertu de la Loi sur les
arrangements avec les crŽanciers des compagnies(Canada) ou de la Loi sur les
liquidations et les restructurations(Canada). Cette restriction ne limite pas les
droits et les recours de BMO Ligne dÕaction, ou de tout sŽquestre džment
dŽsignŽ, contre le client relativement ˆ toute dette envers BMO Ligne dÕaction.

8. IntŽr•t
Le client doit payer lÕintŽr•t sur toute dette envers BMO Ligne dÕaction; 
toutefois, aucun intŽr•t ne peut •tre imputŽ au client pour une obligation de
BMO Ligne dÕaction ˆ lÕŽgard du pr•t bancaire (cet intŽr•t faisant partie de la
dŽfinition de lÕÇ obligation de BMO Ligne dÕaction ˆ lÕŽgard du pr•t bancaire È).
LÕintŽr•t est calculŽ dÕapr•s la moyenne mensuelle de la dette impayŽe, et
composŽ mensuellement. Le taux dÕintŽr•t correspond au taux dÕintŽr•t annuel
dŽsignŽ par BMO Ligne dÕaction comme Žtant le taux applicable aux soldes
dŽbiteurs des comptes chez BMO Ligne dÕaction. Le client renonce ˆ recevoir 
un prŽavis relatif des changements ˆ ces taux annuels.

9. Octroi dÕun droit de sžretŽ ˆ BMO Ligne dÕaction
a) Dans la prŽsente convention, le terme Ç biens donnŽs en garantie È sÕentend

de ce qui suit : 

i) les titres sur lesquels le client a un droit et qui viennent en possession de
BMO Ligne dÕactionou de ses mandataires ou qui, selon les registres dÕun
organisme de compensation ou dÕun autre organisme similaire, sont 
la propriŽtŽ de BMO Ligne dÕaction ou sur lesquels BMO Ligne dÕaction a
un droit, que ce soit avant ou apr•s la date des prŽsentes, et quÕils soient
dŽposŽs dans le compte de placement ou non;

ii) les dividendes, intŽr•ts et distributions de capital ˆ lÕŽgard des titres 
dŽcrits au sous-alinŽa i) ainsi que les produits tirŽs directement ou
indirectement de la vente, de lÕaliŽnation ou de la nŽgociation de ces 
titres, y compris tout paiement reprŽsentant une indemnitŽ ou une
compensation pour la perte ou les dommages relatifs aux titres, 
y compris le produit des produits;

iii) lÕargent comptant, incluant les soldes crŽditeurs libres, qui peuvent
actuellement ou pourront par la suite •tre dŽposŽs dans lÕun des comptes
du client chez BMO Ligne dÕaction, quÕils soient dŽtenus dans le compte
de placement ou dans tout autre compte dans lequel le client 
a un intŽr•t.

b) Le client convient que BMO Ligne dÕaction a un privil•ge gŽnŽral de courtier
en valeurs mobili•res sur les biens donnŽs en garantie ˆ titre de sžretŽ
permanente pour le remboursement de toute dette ˆ BMO Ligne dÕaction,
que le montant exigible soit liŽ ou non aux biens donnŽs en garantie et le client
octroie par les prŽsentes ˆ BMO Ligne dÕaction un tel privil•ge sur les biens
donnŽs en garantie et consent ˆ ce que BMO Ligne dÕaction fasse valoirun tel
privil•ge. Le client reconna”t que, dans les provinces et territoires de common
law du Canada, un tel privil•ge est confŽrŽ en vertu dÕune r•gle de droit et
nÕest pas assujetti aux dispositions des lois provinciales ou territoriales sur les
sžretŽs mobili•res, sauf disposition expresse dans ces lois. Dans la mesure
strictement nŽcessaire pour crŽer, maintenir et exŽcuter un tel privil•ge
gŽnŽral de courtier en valeurs mobili•res et non pour y dŽroger, le client
nantit les biens donnŽs en garantie en faveur de BMO Ligne dÕaction ˆ titre 
de sžretŽ pour la dette envers BMO Ligne dÕaction.

c) Dans la province de QuŽbec seulement, le client par les prŽsentes
hypoth•que et nantit les biens donnŽs en garantie en faveur de 
BMO Ligne dÕaction pour un montant de cent millions de dollars portant
intŽr•t ˆ partir de la date des prŽsentes, au taux prŽfŽrentiel majorŽ de 1 %

par annŽe. BMO Ligne dÕaction peut vendre ou prendre les biens donnŽs en
garantie en paiement sans prŽavis et sans se conformer aux dŽlais prŽvus
pour cette prise en paiement ou ces ventes par le Code civil du QuŽbec. Le
montant de cette hypoth•que et de ce gage et le taux dÕintŽr•t sont stipulŽs
pour satisfaire aux exigences du Code civil du QuŽbec, et ils reprŽsentent le
montant maximal pour lequel les biens donnŽs en garantie sont hypothŽquŽs
et nantis par la Banque et par BMO Ligne dÕaction. Il ne reprŽsente pas le
montant de lÕendettement et de la dette du client garantis par lÕhypoth•que
et le gage, ni le montant du crŽdit dont le client dispose ˆ la Banque ou ˆ
BMO Ligne dÕaction.

Les stipulations qui prŽc•dent nÕont pas pour effet dÕopŽrer novation des autres
sžretŽs ou charges dŽtenues par BMO Ligne dÕaction ou par la Banque grŽvant
ces biens donnŽs en garantie et sÕy ajoutent.

10. Utilisation des biens donnŽs en garantie
Tant quÕil existe une dette envers BMO Ligne dÕaction, le client autorise 
BMO Ligne dÕaction, sans avis, ˆ utiliser les biens donnŽs en garantie dans le
cadre de ses affaires, et il lui reconna”t le droit : (i) de confondre la totalitŽ ou 
une partie des biens donnŽs en garantie avec les biens de BMO Ligne dÕaction 
ou dÕautres clients, ou des deux; (ii) de donner en gage ou dÕhypothŽquer en
faveur de la Banque ou dÕun tiers la totalitŽ ou une partie des biens donnŽs en
garantie ˆ titre de sžretŽ relative au propre endettement de BMO Ligne dÕaction;
(iii) de pr•ter la totalitŽ ou une partie des biens donnŽs en garantie ˆ 
BMO Ligne dÕaction ˆ ses propres fins; ou (iv) dÕutiliser la totalitŽ ou une 
partie des biens donnŽs en garantie afin de faire une livraison concernant 
une vente, que ce soit une vente ˆ dŽcouvert ou non, et que cette vente soit
effectuŽe ˆ lÕŽgarddu compte de placement, dÕun autre compte du client 
ouvert chez BMO Ligne dÕactionou du compte de tout autre client de 
BMO Ligne dÕaction.

11. ƒvŽnements de dŽfaut
a) Chacun des ŽvŽnements ou des cas suivants constitue un ŽvŽnement de

dŽfaut (un Ç ŽvŽnement de dŽfautÈ) en vertu de la prŽsente convention :

i) le client omet de rembourser le pr•t bancaire ˆ lÕŽchŽance;

ii) le client omet de rembourser ˆ BMO Ligne dÕaction toute dette quÕil a
envers celle-ci ˆ lÕŽchŽance;

iii) BMO Ligne dÕaction estime que la sžretŽ quÕelle dŽtient pour toute dette
envers elle est insuffisante pour la protŽger;

iv) au plus tard ˆ la date de r•glement, le client omet de remettre ˆ 
BMO Ligne dÕaction les titres ou les certificats requis sous une forme de
livraison acceptable;

v) le client omet de se conformer ˆ toute autre exigence en faveur de 
BMO Ligne dÕaction ou de la Banque prŽvue ˆ la prŽsente convention ou
dans toute autre convention inter venue entre le client et BMO Ligne dÕaction
(incluant ses filiales) ou le client et la Banque;

vi) le client dŽc•de, devient failli ou insolvable, ou la totalitŽ ou une partie des
biens donnŽs en garantie fait lÕobjet dÕune exŽcution, dÕune saisie-arr•t ou
dÕune autre procŽdure.

b) Si survient un ŽvŽnement de dŽfaut, outre tout autre droit ou recours que 
BMO Ligne dÕaction peut faire valoir, BMO Ligne dÕaction peut, sans avis ni 
demande au client :

i) affecter toute somme dÕargent dŽtenue au crŽdit du client dans le compte
bancaire, toute somme dÕargent faisant partie des biens donnŽs en
garantie ou toute somme dÕargent dŽtenue au compte du client dans le
compte de placement ou tout autre compte du client chez 
BMO Ligne dÕaction ou tout autre compte chez BMO Ligne dÕaction 
dans lequel le client peut avoir un intŽr•t en remboursement, total ou
partiel, de toute dette envers BMO Ligne dÕaction;

ii) vendre, sÕengager ˆ vendre ou autrement aliŽner la totalitŽ ou une partie 
des biens donnŽs en garantie que BMO Ligne dÕaction dŽtient pour le 
client dans tout compte et en affecter le produit net au remboursement, 
total ou partiel, de la dette envers BMO Ligne dÕaction;

iii) exercer tous droits en sus de ceux qui prŽc•dent et qui sont accessoires 
au privil•ge gŽnŽral du courtier en valeurs mobili•res;

iv) acheter ou emprunter tous les titres nŽcessaires pour couvrir les ventes 
ˆ dŽcouvert ou les autres ventes effectuŽes au nom du client ˆ lÕŽgard
desquelles des certificats nÕont pas ŽtŽ livrŽs sous une forme acceptable;

v) annuler tout ordre ˆ exŽcuter;

vi) fermer le compte.



c) Si survient un ŽvŽnement de dŽfaut, la vente ou lÕachat par 
BMO Ligne dÕaction de la totalitŽ ou dÕune partie des biens donnŽs en
garantie peut •tre effectuŽ de quelque fa•on que ce soit, y compris, en ce 
qui a trait aux titres qui font partie des biens donnŽs en garantie, ˆ une
bourse o• sont cotŽs les titres, sur un marchŽ hors cote, au moyen dÕench•res
publiques, dÕune soumission ou dÕun contrat de grŽ ˆ grŽ, aux moments, 
aux conditions et de la fa•on que BMO Ligne dÕaction, ˆ son seul grŽ, 
juge convenables.

d) Si BMO Ligne dÕaction a prŽsentŽ une demande ou donnŽ un avis au client,
elle nÕest pas rŽputŽe avoir renoncŽ ˆ son droit dÕagir aux termes des
prŽsentes sans demande ni avis.

e) Tous les frais (y compris les frais juridiques et dŽbours sur la base avocat-
client) nŽcessaires ou raisonnablement engagŽs par BMO Ligne dÕaction dans
lÕexercice de tout droit confŽrŽ par le prŽsent paragraphe 11 font partie de la
dette envers BMO Ligne dÕaction.

f) Le client demeure tenu de rembourser BMO Ligne dÕaction de toute dette
envers BMO Ligne dÕaction qui subsiste apr•s lÕexercice par celle-ci de la
totalitŽ ou dÕune partie des droits susmentionnŽs.

g) Compte tenu de la nature du mar chŽ des valeurs mobili•res, notamment de 
savolatilitŽ, le client reconna”t que les droits confŽrŽs ˆ BMO Ligne dÕaction
par les prŽsentes sont raisonnables et nŽcessaires pour la protŽger. Le client
renonce expressŽment et irrŽvocablement ˆ toute formalitŽ, y compris les
demandes et les avis prescrits par la loi relativement ˆ une telle vente ou
aliŽnation, dans la mesure o• la loi applicable le permet. Le fait que 
BMO Ligne dÕaction soit tenue envers la Banque de lÕobligation de 
BMO Ligne dÕaction ˆ lÕŽgard du pr•t bancaire nÕa pas dÕeffet sur ses 
droits ˆ titre de crŽancier du client.

12. Affectation du pr oduit et des paiements
Les produits rŽalisŽs par BMO Ligne dÕaction dans lÕexercice des recours prŽvus 
au paragraphe 11, ainsi que les remboursements ˆ BMO Ligne dÕaction sur le
compte de toute dette envers BMO Ligne dÕaction, sont imputŽs comme suit : 

a) premi•rement, ˆ la rŽduction de lÕendettement envers BMO Ligne dÕaction 
et de tout intŽr•t y affŽrent; lÕimputation de ce remboursement (ˆ lÕexception
dÕun remboursement par la Banque ou pour son compte) vient rŽduire du
m•me montant lÕendettement envers la Banque;

b) deuxi•mement, ˆ toute autre dette envers BMO Ligne dÕaction;

c) troisi•mement, au client, sauf disposition contraire de la loi applicable.

Le client demeure responsable du reliquat de toute dette envers 
BMO Ligne dÕaction et le reliquat de tout endettement envers la Banque et doit
sans dŽlai payer sans duplication, sous rŽserve du paragraphe 7, qui demeure
impayŽ apr•s lÕimputation de ces produits, y compris les intŽr•ts y affŽrents.  

13. Mesures subsidiaires
Lorsque la prŽsente convention lui conf•re le droit de choisir entre plusieurs
mesures, BMO Ligne dÕaction a le droit, ˆ son seul grŽ, de prendre toutes ces
mesures ou lÕune ou lÕautre dÕentre elles ou de nÕen prendre aucune. Les droits 
et recours de BMO Ligne dÕaction dŽcrits dans la prŽsente convention sont
cumulatifs, peuvent •tre exer cŽs sŽparŽment, successivement, concurremment ou
conjointement, et sÕajoutent, sans sÕy substituer, aux autres droits et recours que
BMO Ligne dÕaction peut faire valoir en vertu de toute autre convention ou de la
loi, en vertu dÕune loi ou lÕequity, mais BMO Ligne dÕaction n'est pas tenue
dÕexercer lÕun ou lÕautre de ces droits et recours. BMO Ligne dÕaction nÕest pas
tenue dÕexercer un droit en particulier avant un autre. Le dŽfaut dÕexercer la
totalitŽ ou une partie des droits ou lÕoctroi dÕun dŽlai de gr‰ce nÕemp•che pas
BMO Ligne dÕaction dÕexercer subsŽquemment ces droits et ne limite, ne rŽduit ni
nÕŽlimine la totalitŽ ou une partie de toute dette envers BMO Ligne dÕaction.

14. Transferts ˆ dÕautres comptes
BMO Ligne dÕaction peut utiliser les biens donnŽs en garantie, les sommes
dÕargent visŽes au sous-alinŽa 11 b) (i), les titres dans le compte de placement ou
le compte bancaire, ainsi que le produit tirŽ de la vente ou de lÕaliŽnation des
biens donnŽs en garantie pour rembourser, couvrir ou garantir toute dette envers
BMO Ligne dÕaction ou les obligations du client relativement ˆ tout autre compte
chez BMO Ligne dÕaction, quelle que soit la fa•on dont elles ont ŽtŽ engagŽes ou
le moment o• elles lÕont ŽtŽ, que ce compte soit un compte pour un client
seulement, un compte conjoint ou un compte garanti par le client.

D. COMPTE BANCAIRE ET M ARGE-CRƒDIT

15. Conditions gŽnŽrales
a) Le compte bancaire est rŽgi par la prŽsente convention, y compris les

conditions gŽnŽrales de tenue de compte prŽvues au paragraphe 16.

b) La Banque peut dŽbiter le compte bancaire des montants qui y sont crŽditŽs
et pour lesquels elle nÕa pas ŽtŽ autrement remboursŽe.

c) La Banque peut dŽbiter le compte bancaire de tous les montants quÕelle peut
percevoir ˆ titre de taxes sur la fourniture de ses produits et services.

d) La Banque peut crŽditer le compte bancaire de tout crŽdit direct et nÕest pas
responsable : i) du genre ou du montant de tout crŽdit; ii) de tout retard ou
dŽfaut de verser tel crŽdit; ou iii) de la transmission ˆ un tireur (ˆ lÕŽchŽance
ou autrement) dÕun avis de modification relatif ˆ un ordre de virement direct
en vertu du compte bancaire.

e) Quand des ch•ques sont dŽposŽs, la Banque doit disposer dÕun dŽlai suffisant
pour sÕassurer quÕils soient compensŽs avant le retrait des sommes.

f) Le client convient que la Banque peut modifier les conditions relatives ˆ la
tenue du compte bancaire prŽvues au paragraphe 16, et il convient dÕ•tre liŽ
par ces modifications.

16. Conditions de tenue de compte
La tenue du compte bancaire est assujettie aux conditions suivantes : 

a) Des ch•ques peuvent •tre tirŽs sur le compte bancaire. La Banque peut
refuser toute demande formulŽe par le client, ou au nom de celui-ci, visant ˆ
certifier les ch•ques mais, dans un tel cas, la Banque offrira un document de
remplacement (comme une traite).

b) Le client peut faire des retraits dans toute succursale de la Banque, moyennant
une demande Žcrite ˆ laquelle est jointe sa Maxi-Carte. La Banque se rŽserve
le droit de refuser toute demande de retrait qui nÕest pas accompagnŽe de
cette carte.

c) Des intŽr•ts sur les soldes crŽditeurs du compte bancaire seront versŽs par 
la Banque, aux taux et selon les conditions Žtablis par la Banque. Les taux et
conditions sont disponibles aux bureaux de BMO Ligne dÕaction et ˆ toute
succursale de la Banque.

d) La Banque peut demander un avis de retrait de sept jours.

e) Le client peut utiliser le compte bancaire ˆ des fins de placement seulement.
Il ne doit toutefois pas lÕutiliser pour effectuer des opŽrations commerciales 
ou ˆ toute autre fin. Il est entendu que la Banque peut, sans pour autant •tre
tenue de le faire, vŽrifier si le client se conforme ˆ cette disposition. 

f) Le client renonce, en faveur de la Banque, ˆ toute prŽsentation, tout avis de
refus et tout prot•t ˆ lÕŽgard des lettres de change, billets ˆ ordre, ch•ques,
ordres de paiement dÕargent, titres, coupons ou billets (individuellement 
et collectivement les Ç effets È ou lÕÇ effet È, selon le cas) tirŽs, effectuŽs,
acceptŽs ou endossŽs par le client et remis maintenant ou plus tard 
ˆ la Banque ou ˆ lÕune de ses succursales ou de ses agences pour quelque
raison que ce soit. Le client demeure redevable ˆ la Banque comme si la
prŽsentation, lÕavis de refus ou le prot•t avaient ŽtŽ džment effectuŽs ou
donnŽs, ˆ condition que la Banque puisse noter ou protester tout effet en
raison de lÕendossement par toute personne autre que le client ou pour tout
autre motif si la Banque, ˆ son grŽ, consid•re quÕelle agit dans lÕintŽr•t
supŽrieur du client ou de la Banque. La Banque nÕest en aucun cas
responsable ni redevable de tout manquement ou omission ˆ noter ou ˆ
protester tout effet.

g) La Banque peut faire appel aux services de toute banque ou de tout mandataire
quÕelle juge appropriŽs relativement aux opŽrations bancaires du client. La
banque ainsi dŽsignŽe est rŽputŽe •tre le mandataire du client et la Banque
nÕest en aucun cas responsable ni redevable envers le client dÕun acte ou
dÕune omission de cette banque ou de ce mandataire, quelle quÕen soit la
cause, dans le cadre de lÕexŽcution de ce service, ou de la perte, du vol, de 
la destruction ou de la livraison tardive de tout effet alors quÕil Žtait en transit,
ˆ destination ou en provenance de cette banque ou de ce mandataire, ou
que cette banque ou ce mandataire lÕavait en sa possession.

h) La Banque est autorisŽe ˆ imputer les montants suivants au compte bancaire
du client : 

i) le montant de tout effet payable par le client ˆ une succursale ou une
agence de la Banque;

ii) le montant de tout effet encaissŽ ou nŽgociŽ par la Banque au nom du
client ou crŽditŽ au compte bancaire et dont la Banque ne re•oit pas le 
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paiement, de m•me que le montant de tout autre endettement ou toute 
autre obligation du client envers la Banque et de toutes les dŽpenses 
engagŽes par la Banque pour rŽgler un effet refusŽ ou impayŽ. MalgrŽ 
cette imputation, la Banque conserve tous ses droits et recours. Aucune 
imputation des effets impayŽs nÕest rŽputŽe constituer le paiement de 
ces effets;

iii) le montant de tout effet re•u par la Banque pour le compte bancaire du
client sous forme de dŽp™t, de rabais, de recouvrement ou autrement, sÕil
est perdu ou volŽ ou sÕil dispara”t de toute autre fa•on pour toute autre
raison que la nŽgligence de la Banque;

iv) tous les montants payables ˆ la Banque ˆ titre de taxes par suite de la
fourniture ou de la vente de ses produits et services.

i) Le client peut tirer des ch•ques encodŽs uniquement sur le compte ˆ lÕŽgard
duquel les ch•ques sont encodŽs. La Banque nÕest aucun cas responsablede
toute perte ou de tout dommage dŽcoulant de lÕacceptation fautive dÕun
ch•que ou du refus fautif par la Banque dÕaccepter un ch•que tirŽ par le client
sur un compte autre que celui ˆ lÕŽgard duquel les ch•ques sont encodŽs.

j) Un relevŽ de compte, avec les pi•ces justificatives, le cas ŽchŽant, est remis au
client chaque mois ˆ lÕŽgard des montants imputŽs au compte bancaire. Le
client doit aviser la Banque sans tarder sÕil ne re•oit pas un tel relevŽ dans les
dix jours de la date ˆ laquelle il le re•oit habituellement.

k) D•s quÕil re•oit le relevŽ de compte mentionnŽ prŽcŽdemment, le client en 
vŽrifie les Žcritures de dŽbit et de crŽdit, examine les ch•ques et les pi•ces 
justificatives, et avise la Banque par Žcrit de toute erreur, irrŽgularitŽ ou 
omission. Cet avis doit •tre remis ˆ la Banque dans les quinze (15) jours qui 
suivent la mise ˆ la poste du relevŽ au client ou, si le relevŽ nÕest pas transmis 
par la poste, dans les quinze (15) jours qui suivent la livraison du relevŽ au 
client ou sa mise en disponibilitŽ. Ë la fin de cette pŽriode de quinze (15) 
jours (sauf en cas de toute erreur, irrŽgularitŽ ou omission supposŽe dŽcrite 
dans cet avis), la Banque et le client sont rŽputŽs avoir irrŽfutablement 
convenu de ce qui suit :

i) toutes les opŽrations dŽcrites dans le relevŽ sont correctement reprŽsentŽes
(la Banque se rŽservant toutefois le droit, durant ou apr•s la pŽriode de
quinze (15) jours, de contrepasser les articles dont elle nÕa pas re•u le
paiement);

ii) le relevŽ et le solde y apparaissant sont exacts; 

iii) les pi•ces justificatives ont ŽtŽ correctement portŽes au compte du client;

iv) le client ne peut obtenir un crŽdit pour un montant qui nÕa pas ŽtŽ crŽditŽ
au relevŽ.

Par ailleurs, la Banque et le client sont rŽputŽs avoir irrŽfutablement convenu 
que la Banque nÕest pas responsable de toute perte ou rŽclamation dŽcoulant
de la violation par le client ou par une tier ce partie de toute obligation fiduciaire
ou dÕun abus de confiance relativement aux montants ou aux activitŽs
consignŽs dans les relevŽs.

l) Le client convient de maintenir les procŽdures et les contr™les nŽcessaires 
pour repŽrer et prŽvenir le vol des effets ou les pertes attribuables ˆ une fraude
ou ˆ une falsification concernant les effets. Le client convient Žgalement que 
BMO Ligne dÕaction et la Banque ne sont pas responsables ni redevables de
toute perte rŽsultant dÕune signature falsifiŽe ou non autorisŽe, ˆ moins : i)
que la signature falsifiŽe ou non autorisŽe ait ŽtŽ faite par une personne qui
nÕavait en aucun temps ŽtŽ le mandataire ou lÕemployŽ du client; ii) la perte
Žtait inŽvitable malgrŽ le fait que le client avait pris toutes les mesures
possibles pour emp•cher une perte attribuable ˆ des signatures falsifiŽes 
ou non autorisŽes; iii) la perte Žtait inŽvitable malgrŽ le fait que le client 
avait mis en Ïuvre des procŽdures et des contr™les visant ˆ superviser et ˆ
surveiller son mandataire et ses employŽs et iv) la perte ne soit uniquement
attribuable ˆ la nŽgligence ou la mauvaise conduite dŽlibŽrŽe de la Banque 
ou de BMO Ligne dÕaction, selon le cas. Le client sÕengage ˆ superviser et ˆ
surveiller avec diligence la conduite et le travail de son mandataire et de
chacun de ses employŽs qui participe ˆ la prŽparation des effets du client, ˆ
la conciliation de son relevŽ bancaire ou ˆ toute autre fonction bancaire.

m) Si le compte bancaire ne contient pas suffisamment de fonds pour payer 
un effet ou tous autres frais que la Banque est autorisŽe ˆ prŽlever en vertu
des conditions susmentionnŽes, alors lÕexpression Ç compte bancaire È
sÕentendra de tout autre compte que le client peut dŽtenir aupr•s de toute
succursale ou dÕune agence de la Banque et la Banque est autorisŽe ˆ prŽlever
sur ce compte le montant de cet effet ou de ces frais.

17. Avis dÕopposition au paiement de ch•ques
Si le client est autorisŽ ˆ donner un avis dÕopposition en utilisant un autre moyen
que la formule habituelle de la Banque prŽvue ˆ cette fin, ˆ lÕŽgard de tout
ch•que tirŽ sur le compte bancaire, il convient, par les prŽsentes, de dŽgager la
Banque et BMO Ligne dÕaction de toute responsabilitŽ ˆ lÕŽgard du montant de
chacun de ces ch•ques et de la totalitŽ des frais et des cožts encourus par la
Banque et BMO Ligne dÕaction par suite du refus de payer le ch•que. Le client
convient Žgalement que la Banque nÕest pas tenue de vŽrifier sÕil existe une
divergence entre les dŽtails quÕil a donnŽs relativement au ch•que et ceux du
ch•que prŽsentŽ pour paiement et, par les prŽsentes, il dŽgage la Banque et 
BMO Ligne dÕaction de toute responsabilitŽ ˆ lÕŽgard de toute rŽclamation en ce
qui concerne une telle divergence. En outre, le client dŽgage la Banque et 
BMO Ligne dÕaction de toute responsabilitŽ ˆ lÕŽgard de toute rŽclamation en ce
qui concerne le paiement du ch•que effectuŽ en dŽpit dÕune opposition, ˆ moins
que le paiement soit attribuable ˆ la nŽgligence grave ou lÕinconduite dŽlibŽrŽe
de la Banque.

18. Marge-crŽdit
La Banque peut, ˆ son seul grŽ, accorder une Marge-crŽdit au client. La 
Marge-crŽdit constitue une facilitŽ de caisse, liŽe au compte bancaire, ˆ laquelle
on peut recourir en mettant le compte bancaire ˆ dŽcouvert. BMO Ligne dÕaction,
ˆ titre de mandataire de la Banque, fixe initialement la limite de crŽdit (la Ç limite
de crŽdit È) applicable ˆ la Marge-crŽdit et peut la modifier par la suite. En outre,
BMO Ligne dÕaction g•re la Marge-crŽdit, ˆ titre de mandataire de la Banque,
comme si la Marge-crŽdit Žtait un compte sur marge que BMO Ligne dÕaction
avait elle-m•me accordŽ, sous rŽserve des r•gles et des r•glements applicables. 
Le client a acc•s ˆ la Marge-crŽdit jusquÕˆ concurrence de la limite de crŽdit
Žtablie au moment o• il tente dÕy avoir acc•s. En outre, les dŽbits portŽs au
compte bancaire par BMO Ligne dÕaction ou la Banque, conformŽment ˆ la
prŽsente convention, peuvent avoir recours ˆ la Marge-crŽdit. La Banque nÕest 
pas autorisŽe ˆ utiliser la Marge-crŽdit pour rembourser toute autre obligation 
que le client peut avoir envers la Banque. La Banque impute des intŽr•ts sur
lÕendettement envers la Banque, et le client paie ces intŽr•ts aux taux annuels et
selon les conditions Žtablis par la Banque. Le client reconna”t avoir re•u avis des
taux dÕintŽr•t annuels applicables au moment de la signature de la prŽsente
convention. On peut prendre connaissance des taux et des conditions en 
vigueur en tout temps dans toutes les succursales de la Banque.

19. DŽbits du compte bancaire
BMO Ligne dÕaction peut, ˆ son seul grŽ, aviser la Banque,de dŽbiter le compte
bancaire pour rembourser BMO Ligne dÕactionde toutes les sommes qui lui sont
dues par le client, y compris les avances faites par BMO Ligne dÕaction au client
ou les paiements que BMO Ligne dÕaction a effectuŽs en son nom, la totalitŽ 
des commissions et des frais par opŽration et la totalitŽ des frais prŽvus au
paragraphe 23. La Banque transf•re sans dŽlai le montant de ces dŽbits ˆ 
BMO Ligne dÕaction,qui les affecte ˆ son propre remboursement. Le client
convient, par les prŽsentes, de tous les dŽbits et transferts effectuŽs par 
BMO Ligne dÕaction ou la Banque, ou les deux, conformŽment ˆ la prŽsente
convention, y compris les dŽbits et transferts effectuŽs aux termes du prŽsent
paragraphe 19, du paragraphe 18 ou du paragraphe 14, et autorise de tels dŽbits
et transferts. Le client dŽsigne irrŽvocablement BMO Ligne dÕactioncomme son
fondŽ de pouvoir pour prendre toutes les mesures et signer tous les documents
qui peuvent •tre nŽcessaires ou souhaitables pour effectuer les dŽbits et transferts.

20. Gestion de la Marge-crŽdit
La Banque ou BMO Ligne dÕaction, ˆ titre de mandataire de la Banque, peut, 
sans avis au client : 

a) exiger le remboursement du pr•t bancaire;

b) rŽduire ou annuler toute Marge-crŽdit accordŽe au client ou mettre fin ˆ
toutes avances additionnelles au client par la Banque en vertu de la 
Marge-crŽdit;

c) exiger du client quÕil fournisse une sžretŽ additionnelle pour les obligations
envers BMO Ligne dÕaction, en sus de ce qui serait exigŽ aux termes des
r•gles et des r•glements applicables.

Le client fournit ˆ BMO Ligne dÕaction toute sžretŽ que celle-ci demande
relativement ˆ toute obligation envers BMO Ligne dÕaction et, sous rŽserve du
paragraphe 7, rembourse sans dŽlai tout endettement envers BMO Ligne dÕaction
et tout endettement envers la Banque qui devient exigible ˆ la suite dÕune
rŽduction ou dÕune annulation de la marge de crŽdit ou autrement.

21. Maxi-Carte
Par son acceptation dÕune ou de plusieurs Maxi-Cartes de la Banque, que ce soit
en les utilisant ou en les conservant, le client convient dÕen assumer lÕenti•re
responsabilitŽ, tel quÕil est prŽvu dans la Convention avec le titulaire de carte, et
sÕengage ˆ utiliser ses Maxi-Cartes conformŽment aux conditions de cette
convention, dans sa version modifiŽe ou remplacŽe.



E. GƒNƒRALITƒS

22. Compte conjoint
a) Si plusieurs personnes signent la demande de compte, le compte bancaire et

le compte de placement constituent alors chacun un compte conjoint et sont
assujettis aux conditions du prŽsent paragraphe 22. Dans ce cas, chaque client
convient, solidairement avec la Banque et BMO Ligne dÕaction,et lÕun avec
lÕautre, que les sommes dÕargent et les titres dŽposŽs au compte bancaire ou
au compte de placement, ainsi que les intŽr•ts courus, les dividendes et les
autres montants distribuŽs ˆ lÕŽgard de ceux-ci, peuvent, sous rŽserve des
conditions de la prŽsente convention, •tre retirŽs par tout client ou procureur
ou mandataire du client et chaque client a utorise irrŽvocablement, par les
prŽsentes, la Banque ou BMO Ligne dÕaction,selon le cas, ˆ accepter, ˆ titre
de quittance suffisante relativement aux sommes dÕargent, aux titres ou ˆ
tout autre bien retirŽs du compte bancaire ou du compte de placement, tout
re•u, tout ch•que ou tout autre document signŽ par un ou plusieurs des
clients, leur procureur ou leur mandataire, sans la signature ou lÕautorisation
de tout autre client. Si les directives ne sont pas conflictuelles, BMO Ligne
dÕaction et la Banque peuvent agir selon les directives ou les mesures prises ou
donnŽes par les clientsagissant individuellement ou collectivement, sans
effectuer dÕautres vŽrificationsquant au caract•re appropriŽ de telles mesures
ou de telles directives ou quant au pouvoir du ou des clients de donner de
telles directives ou de prendre de telles mesures. Tout client agissant seul est
investi des pleins pouvoirs et de lÕautoritŽ pour autoriser des modifications
aux conditions de la prŽsente convention concernant le compte, pour les
modifier ou pour y renoncer .

b) Sous rŽserve de lÕalinŽa a) chaque client est investi des pleins pouvoirs et de
lÕautoritŽ, agissant individuellement ou collectivement, sans avis ˆ un autre
client, comme sÕil Žtait le seul intŽressŽ relativement au compte, pour
effectuer des opŽrations visant le compte de placement et le compte bancaire
au nom des autres clients, y compris lÕautorisation et lÕexŽcution dÕopŽrations
sur titres ˆ lÕŽgard du compte de placement.

c) La Banque est autorisŽe par les prŽsentes ˆ crŽditer le compte bancaire : 
i) de toutes les sommes versŽes ˆ la Banque, ˆ lÕune de ses succursales ou 
ˆ la succursale o• est ouvert le compte, au crŽdit de lÕun ou de plusieurs
clients; et ii) du produit des ordres ou des promesses de paiement dÕargent,
dÕobligations, de dŽbentures, de coupons ou dÕautres valeurs mobili•res, qui
sont signŽs, tirŽs ou possŽdŽs par le client, payables ˆ celui-ci ou re•us par la
Banque, ˆ la succursale o• est ouvert le compte, ou ˆ toute autre succursale
de la Banque, au crŽdit de lÕun ou de plusieurs clients, et ˆ endosser ces effets
au nom dÕun ou de plusieurs clients, et la Banque est dŽgagŽe de toute
responsabilitŽ en prenant une telle mesure.

d) Chaque client est solidairement responsable envers BMO Ligne dÕaction de
toute obligation du client envers BMO Ligne dÕaction et est solidairement
responsable envers la Banque de tout endettement envers la Banque.

e) Le dŽc•s dÕun ou de plusieurs clients ne modifie pas le droit du oudes clients
survivants, ou lÕun ou de lÕautre dÕentre eux, de retirer des sommes dÕargent,
des titres ou dÕautres biens dŽposŽs dans le compte bancaire ou dansle
compte de placement. (Les dispositions du prŽsent alinŽa e) ne sÕappliquent
pas aux comptes rŽgis par les lois de la province de QuŽbec.)

f) En cas dÕincompatibilitŽ entre le prŽsent paragraphe 22 et les conditions
dÕune autre convention intervenue entre les clients et BMO Ligne dÕaction, 
y compris une convention relative ˆ un compte conjoint, les stipulations du
prŽsent paragraphe 22 lÕemportent. Toutefois, le prŽsent paragraphe 22 ne
limite pas les autres droits que BMO Ligne dÕaction peut avoir en vertu dÕune
ou de plusieurs conventions intervenues avec lÕun des clients.

23. Frais
Le client paie tous les frais, y compris les intŽr•ts, prŽlevŽs ou engagŽs par 
BMO Ligne dÕaction ou la Banque relativement au compte, y compris les frais de
gestion de compte, les frais dÕopŽration, les frais de service, les frais de garde, les
frais dÕinscription, ainsi que les frais et les dŽbours lŽgaux relativement ˆ lÕexercice
par BMO Ligne dÕaction ou la Banque dÕun droit ou dÕun recours prŽvu aux
prŽsentes, de m•me que les taxes payables par le client dŽcoulant de ce qui
prŽc•de. La Banque ou BMO Ligne dÕaction peut dŽbiter ces frais du compte
bancaire, conformŽment aux dispositions du paragraphe 19 (y compris en
accŽdant ˆ la Marge-crŽdit, tel quÕil est prŽvu au paragraphe 18).

24. RelevŽs de compte
Sous rŽserve de lÕalinŽa 16l), toute communication, notamment les confirmations
ou relevŽs, transmise au client par BMO Ligne dÕaction ou la Banque est rŽputŽe
correcte et approuvŽe et acceptŽe par le client, ˆ moins que BMO Ligne dÕaction
et la Banque re•oivent un avis Žcrit du contraire dans les quinze (15) jours suivant
son envoi.

25. Utilisation des renseignements personnels
BMO Ligne dÕaction et la Banque sont autorisŽes ˆ Žtablir des dossiers ˆ
lÕŽgard du client dans le but de recueillir des renseignements concernant les
placements du client et les opŽrations quÕil effectue ˆ BMO Ligne dÕaction et ˆ
la Banque. BMO Ligne dÕaction et la Banque utilisent ces renseignements afin
de mieux ser vir le client et de se conformer aux exigences des r•gles et
r•glements applicables. Les catŽgories de personnel de BMO Ligne dÕaction et
de la Banque ci-apr•s sont autorisŽes ˆ accŽder aux renseignements sur le
client : les employŽs du centre dÕappel, les membres du Soutien opŽrationnel
et les membres du Ser vice de la conformitŽ et des Ser vices juridiques. Les
dossiers du client sont conser vŽs ˆ la succursale o• est dŽtenu le compte du
client. Le client peut consulter les renseignements figurant dans son dossier et
y faire apporter des corrections en communiquant avec BMO Ligne dÕaction. 

ARTICLEUN : Partie C

Convention dÕopŽrations sur options

En contrepartie de lÕexŽcution du mandat de BMO Ligne dÕaction dÕagir au nom du
client relativement ˆ lÕachat, ˆ la vente ou ˆ la levŽe dÕoptions dÕachat ou dÕoptions
de vente (Ç options È) nŽgociŽes en bourse des valeurs mobili•res ou dans une bourse
dÕoptions, le client accepte dÕ•tre liŽ par les conditions suivantes, en sus des autres
conditions des conventions de BMO Ligne dÕaction.

1. R•gles applicables
a) Les opŽrations sur options sont assujetties aux r•gles et r•glements

applicables. De plus, chaque opŽration est assujettie aux r•gles, r•glements 
et politiques de BMO Ligne dÕaction. Le client reconna”t que ces r•gles,
r•glements et politiques peuvent •tre exŽcutŽs, modifiŽs ou abrogŽs, ce 
qui peut se rŽpercuter sur les positions en cours.

b) Notamment, les r•gles et r•glements applicables et les r•gles, r•glements et
politiques internes de BMO Ligne dÕaction dŽcrits ˆ lÕalinŽaa) peuvent
imposer des limites de position et de levŽe, des exigences de marge et des
exigences relatives aux opŽrations en esp•ces seulement pendant certaines
pŽriodes, comme les dix (10) derniers jours ouvrables prŽcŽdant lÕŽchŽance
dÕune option. Le client sÕengage ˆ respecter toutes les r•gles, limites et
exigences applicables actuellement ou par la suite. Le client sÕengage
notamment ˆ ne pas exer cer une position acheteur dans un contrat dÕoption
si le client, agissant seul ou de concert avec dÕautres, directement ou
indirectement, a ou aura exercŽ ˆ lÕintŽrieur de cinq (5) jours ouvrables
consŽcutifs des positions acheteur regroupŽes qui dŽpassent les limites de
position ou de levŽe.

2. Caract•r e exŽcutoire de la convention
La prŽsente convention nÕa de force exŽcutoire et ne lie le client et 
BMO Ligne dÕaction relativement aux opŽrations sur options quÕapr•s 
avoir ŽtŽ approuvŽe par le responsable des contrats dÕoption dŽsignŽ de 
BMO Ligne dÕaction ou par son supplŽant dŽsignŽ, ou apr•s lÕoctroi de toute
facilitŽ de marge ˆ partir du moment o• BMO Ligne dÕaction agit pour la
premi•re fois selon les directives du client.

3. Avis ˆ BMO Ligne dÕaction
Le client sÕengage ˆ informer BMO Ligne dÕaction de toute opŽration sur un
contrat dÕoption conclu avec tout autre courtier, courtier en valeurs mobili•res ou
autre organisme, avant dÕeffectuer cette opŽration ou au m•me moment. Le
client sÕengage ˆ tenir BMO Ligne dÕaction ˆ couvert de responsabilitŽ ˆ lÕŽgard
de toute perte subie en raison du dŽfaut du client de lÕinformer dÕune telle
opŽration.

4. Droits de BMO Ligne dÕaction
BMO Ligne dÕaction a lÕenti•re discrŽtion pour dŽterminer si elle accepte ou refuse
tout ordre du client pour une opŽration relative ˆ une option. Le client convient
que BMO Ligne dÕaction nÕa aucun devoir ni obligation de lever une option
appartenant au client en lÕabsence de directives spŽcifiques de sa part ˆ cet effet.
BMO Ligne dÕaction peut exŽcuter des ordres pour le compte du client ˆ titre 
de contrepartiste ou, dans les opŽrations dÕenvergure, pour son compte et pour
des tiers, et agir pour ses clients de lÕautre partie comme bon lui semble, sous
rŽserve des r•gles de la bourse o• sÕeffectuent les opŽrations. Le client sÕengage 
et consent ˆ ratifier toute opŽration dans son compte effectuŽe par 
BMO Ligne dÕaction ˆ titre de mainteneur de marchŽ ou de contrepartiste 
dans la vente ou lÕachat dÕoptions. Il est Žgalement convenu que tous les frais 
au client considŽrŽs comme Žtant une commission pour toute vente ou tout 
achat dÕoptions et o• BMO Ligne dÕaction agit ˆ titre de mainteneur de marchŽ 
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ou de contrepartiste sont rŽputŽs constituer une somme payable qui augmente 
le cožt de lÕopŽration pour le client.

5. ExŽcution des ordres
Le bureau de BMO Ligne dÕaction par lÕentremise duquel le client donne 
des directives ˆ BMO Ligne dÕaction relativement aux opŽrations portant 
sur les options est ouvert aux heures locales, mais un ordre peut •tre exŽcutŽ 
ˆ tout moment.

6. Directives et absence de directives
Le client sÕengage ˆ donner des directives ˆ BMO Ligne dÕaction en temps
opportun et en tout cas de fa•on ˆ permettre ˆ BMO Ligne dÕaction dÕexŽcuter
ces directives relatives ˆ la vente, ˆ la liquidation ou ˆ la levŽe de toute position
ou ˆ toute autre mesure ˆ prendre relativement ˆ toute option, au plus tard ˆ 
16 h, heure de lÕEst, le vendredi, si lÕoption est levŽe ce jour-lˆ. BMO Ligne
dÕaction peut prendre toute action relativement ˆ une option quÕelle juge, ˆ 
sa seule discrŽtion, appropriŽe si le client omet de lui donner des directives en
temps opportun.

7. RŽpartition des avis de levŽe dÕoption
BMO Ligne dÕaction rŽpartit entre les comptes de ses clients, au hasard, les 
avis de levŽe dÕoption et les avis dÕassignation de levŽe dÕoption quÕelle re•oit,
conformŽment ˆ ses procŽdures, ˆ moins que le client nÕait ŽtŽ avisŽ par Žcrit au
prŽalable du contraire.

8. ResponsabilitŽ de BMO Ligne dÕaction
BMO Ligne dÕaction nÕest pas responsable envers le client des erreurs ou omissions
relativement au traitement des ordres relatifs ˆ lÕachat, ˆ la vente, ˆ la levŽe ou ˆ
lÕŽchŽance dÕune option ou de toute question sÕy rapportant, sauf nŽgligence
grave ou inconduite dŽlibŽrŽe de BMO Ligne dÕaction.

9. Maintien de la marge
Le client sÕengage ˆ maintenir en tout temps dans son compte la marge que
BMO Ligne dÕaction peut exiger et ˆ honorer promptement dŽlai tout appel 
de marge.

10. Biens donnŽs en garantie
Bien que tous les titres dŽtenus dans lÕun des comptes dÕopŽration sur options du
client soient gardŽs par BMO Ligne dÕaction ˆ titre de sžretŽ conformŽment ˆ la
Convention dÕopŽrations sur titres du client, de tels titres feront partie des biens
donnŽs en garantie que BMO Ligne dÕaction peut utiliser de la fa•on dŽcrite dans
la Convention dÕopŽrations sur titres du client.

11. Mesures en cas dÕinsolvabilitŽ ou de dŽc•s
En cas dÕinsolvabilitŽ, de dŽc•s ou de saisie de tout bien, BMO Ligne dÕaction
peut, relativement ˆ toute position en cours, entreprendre toutes les dŽmar ches
quÕelle estime nŽcessaires afin de se protŽger contre toute perte.

12. Achats de titres
BMO Ligne dÕaction peut, chaque fois quÕelle le juge nŽcessaire ou opportun pour
sa protection, vendre tout titre en sa possession ou acheter tout titre dont le compte
de placement pourrait •tre ˆ dŽcouvert, ou acheter ou vendre des options ˆ
dŽcouvert pour le compte du client et ˆ ses risques. Elle peut effectuer de tels
achats ou ventes ˆ sa seule discrŽtion, sans en faire lÕannonce et sans prŽavis,
demande, offre ou appel prŽalable au client.

13. Correction des erreurs
BMO Ligne dÕaction peut corriger toute erreur dans un ordre dÕachat ou de vente
dÕoptions sur le marchŽ lorsquÕelle exŽcute cet ordre au cours du marchŽ en
vigueur au moment o• cet ordre aurait dž •tre exŽcutŽ.

14. Renonciation et modification
Aucune stipulation de la Convention dÕopŽrations sur options nÕest rŽputŽe valoir
renonciation, modification ou autre affectation, sauf dans la mesure o• la
renonciation, modification ou affectation est stipulŽe par une entente Žcrite
signŽe, au nom de BMO Ligne dÕaction, par son responsable dŽsignŽ des contrats
dÕoption ou par son supplŽant. Le dŽfaut de BMO Ligne dÕaction dÕexercer lÕun de
ses droits, une ou plusieurs fois, ne vaut pas prŽsomption de renonciation ˆ ce
droit pour lÕavenir.

15. Reconnaissance
Le client reconna”t avoir re•u, lu et compris la prŽsente convention et la
DŽclaration sur les risques ˆ lÕŽgard des contrats ˆ terme et des options figurant ˆ
la Partie F de lÕArticle 3 du prŽsent dŽpliant, et •tre conscient de la nature des
risques liŽs ˆ lÕachat et ˆ la vente dÕoptions, que cette opŽration soit entreprise ou
non conjointement avec lÕachat ou la vente dÕautres options ou titres. Le client
reconna”t Žgalement avoir compris les droits et obligations associŽs aux contrats
dÕoption dÕachat ou de vente et avoir les moyens financiers dÕassumer de tels
risques et de subir toute perte dŽcoulant des opŽrations sur options.

ARTICLEUN : Partie D

Autorisation dÕopŽration et procuration

A. OCTROI DE LÕAUTORISATION DÕOPƒRATION

Par les prŽsentes, le client convient que dans le cas o• il a octroyŽ une autorisation
dÕopŽration ˆ lÕŽgard du compte ˆ toute personne dÕagir en tant que mandataire
du client (le Ç mandataire È) en vue dÕeffectuer des opŽrations pour le compte en
remplissant le formulaire dÕautorisation dÕopŽration qui fait partie de la Demande
dÕouverture de compte, le mandataire est autorisŽ ˆ agir pour le client, de la 
m•me fa•on et avec le m•me effet que si le client avait agi lui-m•me. Le client
autorise BMO Ligne dÕaction ˆ accepter les directives de son mandataire
concernant les opŽrations pour le compte ˆ tous Žgards, et le client est rŽputŽ
avoir approuvŽ toutes ces opŽrations. Ces opŽrations sont effectuŽes selon les
conditions des conventions de compte de BMO Ligne dÕaction et le client en
assume lÕenti•re responsabilitŽ. Le client accepte de tenir BMO Ligne dÕaction ˆ
couvert de responsabilitŽ et de rembourser BMO Ligne dÕaction et de payer 
BMO Ligne dÕaction promptement, sur demande, ˆ lÕŽgard de toutes les pertes et
sommes dÕargent dues sur son compte et dŽcoulant des actions du mandataire.

La prŽsente autorisation dÕopŽration et la promesse du client de rembourser ˆ
BMO Ligne dÕaction toutes les pertes sÕajoutent ˆ tous les droits que 
BMO Ligne dÕaction peut avoir en vertu dÕautres conventions conclues entre 
BMO Ligne dÕaction et le client, y compris les conventions de BMO Ligne dÕaction
et ne limitent pas les droits de BMO Ligne dÕaction de quelque fa•on que ce soit.

PortŽe
BMO Ligne dÕaction et le client conviennent que lÕoctroi dÕune autorisation
dÕopŽration au mandataire nÕhabilite pas le mandataire ˆ faire ce qui suit :  

i) recevoir ou transfŽrer des esp•ces ou des titres du compte;

ii) recevoir la correspondance concernant le compte;

iii) signer des conventions pour le compte du client;

iv) ouvrir dÕautres comptes aupr•s de BMO Ligne dÕaction au nom 
du client;

v) accepter les changements apportŽs aux conditions affŽrentes au Compte.

BMO Ligne dÕaction nÕavise pas le client si le mandataire fait lÕune de ces 
actions, puisquÕil incombe au client de surveiller les actions de son mandataire.
BMO Ligne dÕaction nÕest pas tenue de faire parvenir au client de relevŽ, avis 
ou demande relativement ˆ de telles actions.

B. OCTROI DE LA PROCURATION

Par les prŽsentes, le client convient que dans le cas o• il a octroyŽ une procuration
ˆ lÕŽgard du compte ˆ toute personne (le Ç procureur È) en remplissant la
procuration qui fait partie de la Demande dÕouverture de compte, le procureur
aura le pouvoir et lÕautoritŽ requis pour faire ce qui suit au nom du client
relativement au compte de placement :

¥ effectuer des opŽrations pour le compte;

¥ recevoir et livrer des esp•ces ou des titres au client pour le compte ;

¥ recevoir les relevŽs dÕopŽrations, les approuver et les confirmer;

¥ recevoir tous les avis et demandes de toute sorte du compte adressŽs 
ou destinŽs au client;

¥ accepter les changements apportŽs aux conditions affŽrentes au compte.

BMO Ligne dÕaction nÕinforme pas le client si le procureur fait lÕune de ces
actions, car celle-ci a le m•me effet que si le client lÕavait effectuŽe. BMO Ligne
dÕaction nÕest pas tenue de faire parvenir au client de relevŽ, avis ou demande
relativement ˆ de telles actions. En dŽsignant le procureur, le client approuve
toutes les actions du procureur concernant le compte de placement.

Le client autorise BMO Ligne dÕaction ˆ accepter les directives du procureur ˆ 
tous les Žgards et le client est rŽputŽ les avoir approuvŽes. Les opŽrations sont
effectuŽes conformŽment aux conditions des conventions de compte de 
BMO Ligne dÕaction  et le client en assume lÕenti•re responsabilitŽ. 

Le client tient BMO Ligne dÕaction ˆ couvert de responsabilitŽ et rembourse 
BMO Ligne dÕaction promptement, sur demande, ˆ lÕŽgard de toutes les pertes
ou sommes dÕargent dues sur son compte de placement et dŽcoulant des actions
du procureur. 



La procuration et la promesse du client de rembourser ˆ BMO Ligne dÕaction
toutes les pertes sÕajoutent ˆ tous les droits que BMO Ligne dÕaction peut avoir en
vertu dÕautres conventions conclues entre BMO Ligne dÕaction et le client, y
compris les conventions de compte de BMO Ligne dÕaction et ne limitent pas les
droits de BMO Ligne dÕaction de quelque fa•on que ce soit.

PortŽe
BMO Ligne dÕaction et le client reconnaissent et conviennent que lÕoctroi 
dÕune procuration au procureur nÕhabilite pas le procureur ˆ : 

¥ remettre ou livrer ˆ dÕautres des esp•ces ou des titres du compte.

BMO Ligne dÕaction nÕavisera pas le client si le procureur effectue lÕaction 
susmentionnŽe, puisquÕil incombe au client de surveiller les activitŽs de son
procureur. BMO Ligne dÕaction nÕest pas tenue de faire parvenir au client 
des relevŽs, avis ou demandes concernant de telles actions.

C. RƒSILIATION DE LA DƒSIGNATION

Le client convient que la dŽsignation par le client du mandataire en vertu de
lÕArticle A ou la dŽsignation du procureur en vertu de lÕArticle B (collectivement
appelŽes la Ç dŽsignation È) lie le client ainsi que ses hŽritiers, exŽcuteurs,
liquidateurs, administrateurs, successeurs et ayants droits. BMO Ligne dÕaction
continuera de traiter avec le mandataire ou le procureur, selon le cas, tant que 
la dŽsignation nÕaura pas ŽtŽ rŽsiliŽe de la fa•on dŽcrite ci-dessous :

a) Avis Žcrit : le client peut rŽvoquer la prŽsente dŽsignation en donnant un 
avis Žcrit et signŽ adressŽ et livrŽ au bureau de BMO Ligne dÕaction o• son
compte est tenu.

b) Preuve de dŽc•s ou dÕincapacitŽ :la dŽsignation est rŽvoquŽe lorsque 
BMO Ligne dÕaction aura re•u une preuve Žcrite du dŽc•s du client ou de son
incapacitŽ ou dans le cas dÕun compte conjoint, du dŽc•s ou de lÕincapacitŽ
de lÕun des deux clients (ˆ titre dÕexemple, lorsque BMO Ligne dÕaction re•oit
une copie du certificat de dŽc•s ou du certificat du mŽdecin). Si le compte de
placement est un compte conjoint, il est prŽcisŽ quÕune preuve Žcrite du
dŽc•s ou de lÕincapacitŽ de lÕun des clients rŽvoque la prŽsente dŽsignation.

La dŽsignation est rŽsiliŽe lorsque BMO Ligne dÕaction a effectivement re•u lÕavis
Žcrit du client dŽcrit ˆ lÕalinŽa a) ou la preuve Žcrite du dŽc•s ou de lÕincapacitŽ
dŽcrite ˆ lÕalinŽa b) ou sur rŽception par BMO Ligne dÕaction dÕun octroi
dÕautorisation dÕopŽration ou de procuration qui remplace la dŽsignation
originale.

ARTICLEUN : Partie E

Convention des ser vices dÕopŽration
TŽlŽtransactions BMO Ligne dÕaction 
et BMO Ligne dÕaction par Internet

EN CONTREPARTIE de la prestation au client par BMO Ligne dÕaction des services
dÕopŽration TŽlŽtransactions BMO Ligne dÕaction et BMO Ligne dÕaction par Internet,
le client et BMO Ligne dÕaction, en son nom propre et ˆ titre de fiduciaire de ses
administrateurs, dirigeants, employŽs et mandataires, conviennent de ce qui suit :

1. DŽfinitions Ð Les dŽfinitions qui suivent sÕappliquent ˆ la prŽsente convention.
Ç dispositif dÕacc•s È Tout appareil, comme un tŽlŽphone, un tŽlŽphone cellulaire,
un tŽlŽphone sans fil, un ordinateur personnel, un terminal intelligent ou un
appareil similaire que le client utilise pour accŽder aux services.

Ç information È Information au sens du paragraphe 6.

Ç mot de passe È Le mot de passe personnel que le client a choisi aux fins dÕacc•s
aux services au moyen du dispositif dÕacc•s.

Ç ordre È Toute demande ˆ BMO Ligne dÕaction visant lÕexŽcution dÕune
transaction pour le compte de placement, crŽŽe et transmise au pupitre de
nŽgociation de BMO Ligne dÕaction au moyen des services.

Ç services È Les services dÕopŽration TŽlŽtransactions  BMO Ligne dÕaction et
BMO Ligne dÕaction par Internet et de lÕinformation, des documents, des logiciels
et de leur contenu.

2. Utilisation du mot de passe
a) Le client sÕengage ˆ ne pas divulguer le mot de passe ˆ qui que ce soit et ˆ le

garder dans un endroit sŽparŽ des directives relatives aux services. Le client
accepte la responsabilitŽ de tous les cožts et frais, y compris les commissions
et les frais de r•glement dÕopŽrations engagŽs ˆ la suite de lÕutilisation du mot
de passe. Si le client sÕaper•oit que le mot de passe est utilisŽ sans autorisation,

ou quÕil a ŽtŽ perdu ou volŽ, il sÕengage ˆ en aviser immŽdiatement 
BMO Ligne dÕaction en tŽlŽphonant au 1 800 387-7800. 

Le client sÕengage ˆ Žviter de choisir un mot de passe Žvident, comme 
une adresse, une date de naissance ou un numŽro de tŽlŽphone. Le client
sÕengage ˆ changer le mot de passe rŽguli•rement pour limiter les risques
dÕutilisation frauduleuse.

b) Une fois que le client a entrŽ le mot de passe dans le dispositif dÕacc•s, le
client sÕengage ˆ ne pas laisser le dispositif dÕacc•s sans surveillance pendant
que les ordres sont en cours de traitement et tant quÕil nÕa pas mis fin ˆ la
connexion entre le dispositif dÕacc•s et les services.

3. Traitement des ordres
Par les prŽsentes, le client autorise BMO Ligne dÕaction ˆ accepter, traiter et exŽcuter
les ordres pour le compte et accepte lÕenti•re responsabilitŽ de lÕexactitude des
directives transmises ˆ BMO Ligne dÕaction au moyen des services. Le client
convient que les ordres seront traitŽs, ˆ la seule discrŽtion de BMO Ligne dÕaction,
si le compte du client est en r•gle et si le client dispose de fonds ou dÕun pouvoir
dÕachat suffisants pour effectuer les opŽrations. Dans certaines circonstances, 
BMO Ligne dÕaction peut exiger une confirmation additionnelle dÕun ordre avant
dÕexŽcuter celui-ci. Le client sÕengage ˆ fournir ˆ BMO Ligne dÕaction un numŽro
de tŽlŽphone o• il peut •tre joint pour discuter de tout ordre et ˆ garder 
le numŽro de tŽlŽphone ˆ jour aupr•s de BMO Ligne dÕaction. Le client peut
tŽlŽphoner ˆ BMO Ligne dÕaction en tout temps pour vŽrifier lÕŽtat de tout ordre
antŽrieur soumis en utilisant un dispositif dÕacc•s.

4. Modifications subsŽquentes aux ordres
Le client peut modifier subsŽquemment un ordre antŽrieurement transmis par
tŽlŽphone ou par Internet seulement si lÕordre original nÕa pas encore ŽtŽ exŽcutŽ.
BMO Ligne dÕaction sÕengage ˆ faire de son mieux pour donner suite ˆ la
modification subsŽquente.

5. Limitation de r esponsabilitŽ
a) BMO Ligne dÕaction peut, ˆ sa discrŽtion, agir en tout ce qui concerne les

directivesdirectives donnŽes ou censŽes donnŽes par le client, ou en son nom,
dŽcoulant dÕun ordre passŽ au moyen des services. BMO Ligne dÕaction
nÕengage aucune responsabilitŽ par le fait dÕagir ou ne pas agir ou si elle agit
ou non suite ˆ une erreur dans tout ordre donnŽ par le client.

b) Le client convient que BMO Ligne dÕaction nÕest pas responsable de tout
prŽjudice ou perte qui Žchappe ˆ la volontŽ de BMO Ligne dÕaction, y
compris les actes ou les omissions de fournisseurs, les dŽfaillances de matŽriel
informatique ou mŽcanique, les probl•mes de lignes de communication et de
tŽlŽphone et de conduites dÕintercommunication, lÕacc•s frauduleux, le vol,
les pannes de courant, les conflits de travail et lÕintervention de lÕƒtat.

c) BMO Ligne dÕaction garantit que tous les services rendus en application de  la
convention le sont de fa•on professionnelle et en conformitŽ avec les
pratiques et les normes raisonnables dans le secteur pour la prestation de tels
services. BMO Ligne dÕaction exŽcutera de nouveau tous les services non
conformes ˆ ces garanties, ˆ condition que cette non-conformitŽ soit portŽe 
ˆ son attention dans les trente (30) jours suivant la prestation des services
non conformes.

d) BMO Ligne dÕaction nÕest en aucun cas responsable des dommages spŽciaux
ou indirects, y compris les pertes de revenus ou de profits ou les manques ˆ
gagner, prŽsents ou futurs, dŽcoulant du bon ou du mauvais usage des services
et du site Web de BMO Ligne dÕaction, m•mesi BMO Ligne dÕaction a ŽtŽ
prŽvenue de la possibilitŽ de ces dommages ou de toute rŽclamation 
dÕun tiers.

6. Sources de renseignements
LÕinformation, y compris les nouvelles ou lÕinformation fournies par des tiers,
communiquŽe par lÕintermŽdiaire des services (collectivement lÕÇ information È), a
ŽtŽ obtenue de divers fournisseurs dÕinformation ˆ partir de sources tenues pour
fiables. BMO Ligne dÕaction ne garantit pas lÕopportunitŽ, la sŽquence, lÕexactitude
ou lÕexhaustivitŽ de lÕinformation sur le marchŽ ou autre information fournie 
par lÕintermŽdiairedes services. Le client convient que lÕinformation peut contenir
les points de vue, les opinions ou les recommandations de personnes ou
dÕorganismes intŽressant Žventuellement les investisseurs en gŽnŽral, mais que
BMO Ligne dÕaction et ses fournisseurs dÕinformation ne souscrivent pas ˆ ces
points de vue ou opinions, ni ne donnent de conseils comptables, juridiques, 
fiscaux ou en mati•re de placements, ni ne recommandent lÕachat ou la vente
dÕaucun titre.
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7. Droit de propriŽtŽ
Le client convient que toute information accessible au moyen des services est 
la propriŽtŽ de BMO Ligne dÕaction ou du fournisseur dÕinformation visŽ et est
protŽgŽe par la lŽgislation sur le droit dÕauteur et les autres lŽgislations sur la
propriŽtŽ intellectuelle. Le client peut stocker lÕinformation dans la mŽmoire du
dispositif dÕacc•s. Il peut Žgalement lÕimprimer et lÕafficher pour son usage
personnel et non commercial. Le client convient de ne pas reproduire,
retransmettre, diffuser, vendre, distribuer, publier, radiodiffuser ou tŽlŽviser, mettre
en circulation ou autrement exploiter commer cialement lÕinformation sans
lÕaccord expr•s Žcrit de BMO Ligne dÕaction et du fournisseur dÕinformation visŽ.

8. ConfidentialitŽ
Le caract•re confidentiel et la sŽcuritŽ des ordres du client donnŽs par Internet
sont assurŽs par lÕimplantation dÕun dispositif sŽcuritaire de chiffrement ˆ 128 bits,
le protocole des liaisons sŽcurisŽes SSL. En consŽquence, lÕacc•s au compte du
client nÕest possible quÕau moyen dÕun logiciel de navigation muni dÕun dispositif
de chiffrement de 128 bits SSL.

9. Services disponibles seulement lˆ o• la loi le permet
Les services ne sont disponibles que dans les juridictions o• il est lŽgalement
permis de les offrir au public.

10. Les liens hypertexte ne valent pas sanction
Les liens vers dÕautres sites Web ou les rŽfŽrences ˆ des produits, services ou
publications autres que ceux de BMO Ligne dÕaction sur son site Web ne signifient
pas que BMO Ligne dÕaction les approuve ou les sanctionne.

11. Dispositions gŽnŽrales
a) Le client convient que BMO Ligne dÕaction peut modifier les services ou y

mettre fin, en tout ou en partie, en tout temps. Le client reconna”t Žgalement
que les services peuvent •tre inaccessibles pour cause dÕentretien et de mise ˆ
niveau du syst•me.

b) La prŽsente convention compl•te et ne remplace pas toute autre convention
intervenue entre le client et BMO Ligne dÕaction, y compris toute convention
relative au compte ou aux services. En cas dÕincompatibilitŽ entre la prŽsente
convention et toute autre convention inter venue entre le client et 
BMO Ligne dÕaction relativement aux services, la prŽsente convention prŽvaut.

c) Les conditions, r•gles et r•glements figurant dans les manuels, documents ou
directives relatifs ˆ la prŽsente convention et envoyŽs au client font partie de
la prŽsente convention.

ARTICLE DEUX

Conventions de compte de BMO
Banque de MontrŽal

Les pages qui suivent contiennent toutes les conventions bancaires relatives aux comptes
de particulier Žtablis aupr•s de BMO Banque de MontrŽalMD. Ces conventions entrent en
vigueur le 1er octobre 2005 et remplacent toutes les conventions prŽcŽdentes que vous
pouvez avoir avec nous.

Vous devez vous assurer de lire et bien comprendre les conditions des conventions 
qui sÕappliquent aux services que vous avez choisis. Dans ces conventions, les mots 
Ç vous È, Ç votre È et Ç vos È dŽsignent la ou aux personnes qui ont signŽ la Demande
dÕouverture de compte; les mots Ç nous È, Ç notre È et Ç nos È dŽsignent 
la Banque de MontrŽal.

Your Everday Banking Agreements are available in both English and French languages. If
you have not received these agreements in the language of your preference, we would
be pleased to forward these agreements in the correct language at your request.

ARTICLEDEUX : Partie A

Convention de compte

En demandant lÕouverture dÕun compte, vous acceptez les conditions suivantes :

1. Conditions gŽnŽrales
¥ Votre compte doit •tre utilisŽ en tant que compte de particulier seulement.

Si vous lÕutilisez ˆ des fins commerciales, nous nous rŽservons le droit
dÕexiger de vous des frais pour services bancaires aux entreprises ou de
fermer le compte.

¥ Un compte destinŽ ˆ un enfant de moins de 12 ans doit •tre ouvert Ç en
fidŽicommis È par un parent ou un tuteur de lÕenfant, ou conjointement
avec celui-ci.

¥ Nous pouvons traiter avec tout reprŽsentant lŽgal rŽguli•rement nommŽ
qui agit en votre nom.

¥ La prŽsente convention lie vos hŽritiers, exŽcuteurs, reprŽsentants lŽgaux,
liquidateurs, administrateurs et ayants droit, et au QuŽbec, vos
liquidateurs.

¥ Advenant votre dŽc•s, nous transfŽrerons le solde de votre compte ˆ votre
reprŽsentant lŽgal, une fois que celui-ci nous aura prŽsentŽ les documents
juridiques appropriŽs.

¥ Vous convenez dÕaviser la Banque par Žcrit d•s que vous prenez
connaissance dÕun effet non autorisŽ ou contrefait.

¥ Si vous nous avez autorisŽs ˆ obtenir un rapport de solvabilitŽ, nous
pouvons, ˆ notre discrŽtion et en tout temps, actualiser ce rapport tant
que vous demeurerez client de la Banque. Vous convenez Žgalement que
nous pouvons partager tout renseignement personnel vous concernant
avec un membre de BMO Groupe financier ou avec une agence
dÕŽvaluation du crŽdit ou autre personne avec qui vous avez ou pouvez
avoir des liens financiers.

¥ Vous vous engagez ˆ nous fournir tout renseignement complŽmentaire
dont nous pourrions avoir besoin pour maintenir ˆ jour les renseignements
personnels vous concernant.

¥ Nous pouvons signaler aux agences dÕŽvaluation du crŽdit toute
irrŽgularitŽ qui serait, de quelque fa•on que ce soit, reliŽe ˆ votre compte.

¥ Nous pouvons appliquer un solde crŽditeur dÕun de vos comptes Žtablis
avec nous ˆ tout solde dŽbiteur Žventuel dÕun autre compte Žtabli avec
nous. Nous pouvons procŽder de la sorte sans vous en aviser au prŽalable,
que les comptes visŽs soient dŽtenus individuellement ou conjointement.
Ce droit sÕajoute ˆ tout autre droit que nous pouvons avoir en ce qui a
trait ˆ la compensation ou au regroupement des comptes.

¥ Nous pouvons fermer votre compte si la loi lÕexige ou en tout temps si
vous commettez une fraude, contrevenez aux modalitŽs de toute
convention applicable, utilisez le compte ˆ des fins illŽgitimes ou illŽgales,
ou utilisez le compte de fa•on insatisfaisante.

¥ Les droits et recours dŽcrits dans la prŽsente convention ne modifient pas
les autres droits ou recours dont la Banque peut disposer en droit ou
autrement.

¥ Nous pouvons modifier ou rŽsilier la prŽsente convention de compte en
tout temps. Vous acceptez les modifications au moment o• lÕavis en est
donnŽ dans nos succursales au Canada.

a) DŽp™ts

¥ Vous pouvez effectuer des dŽp™ts ˆ votre compte, ˆ nÕimporte laquelle de
nos succursales au Canada qui offrent des services relationnels.

¥ Nous pouvons exiger que les dŽp™ts soient conformes ˆ lÕensemble des
r•gles, r•glements et normes applicables, y compris ceux de lÕAssociation
canadienne des paiements.

¥ Lorsque vous dŽposez un ch•que, vous acceptez de nous accorder le dŽlai
nŽcessaire pour nous assurer que le ch•que a ŽtŽ honorŽ avant de retirer
les fonds.

¥ Nous pouvons porter tout dŽp™t direct ˆ votre compte. T outefois, nous ne
sommes pas responsables du type ou de la somme du dŽp™t, ni de tout
retard ou dŽfaut de porter le dŽp™t ˆ votre compte.



¥ Nous pouvons dŽbiter votre compte du montant de tout dŽp™t pour
lequel nous ne sommes pas enti•rement remboursŽs.

¥ Il vous incombe dÕaviser toute personne effectuant des dŽp™ts directs dans
votre compte de toute modification apportŽe aux directives relatives au
dŽp™t direct.

b) IntŽr•ts

¥ Nous nous rŽservons le droit de modifier les taux dÕintŽr•t ou les
conditions, ou les deux. Vous pouvez prendre connaissance des taux et des
conditions en vigueur ˆ nÕimporte quelle succursale de la Banque et sur
notre site Internet au www .bmo.com.

c) Retraits

¥ Nous pouvons rejeter les ch•ques ou les autres effets de paiement qui ne
correspondent pas ˆ tous Žgards ˆ lÕensemble des r•gles, r•glements et
normes applicables, y compris ceux de lÕAssociation canadienne des
paiements.

¥ Vous pouvez effectuer des retraits dans une de nos succursales au Canada
offrant des services relationnels, en prŽsentant une demande
conjointement avec votre Maxi-Carte MD ou une de nos cartes de services
bancaires Žmises ˆ cette fin ou toute autre forme dÕidentification que nous
pouvons vous demander.

¥ Il existe une limite quant au montant que vous pouvez retirer dans une
succursale autre que celle o• se trouve votre compte.

¥ Sauf pour le compte de ch•ques En t•te MD, nous pouvons exiger un prŽavis
de retrait de sept jours ou plus.

d) Retenue de fonds

¥ Nous pouvons Žtablir une retenue de fonds sur les dŽp™ts effectuŽs ˆ un
nouveau compte (sauf si vous faites un dŽp™t en esp•ces). Cette mesure a
pour but de nous assurer du paiement des effets dŽposŽs. Tant que la
retenue de fonds est en vigueur, les dŽp™ts autres quÕen esp•ces (sauf les
dŽp™ts directs) sont gelŽs pendant six jours, et vous ne pouvez retirer ces
fonds. Cette pŽriode de retenue se terminera 30 jours apr•s la premi•re
transaction effectuŽe dans le cadre de votre nouveau compte. (Votre
succursale peut prolonger ou Žcourter cette pŽriode.)

¥ Ce qui suit s'applique ˆ tous les comptes, y compris les nouveaux comptes
tels que dŽcrits ci-dessus.

¥ Lorsque vous dŽposez un ch•que enti•rement encodŽ ˆ lÕencre
magnŽtique, tirŽ sur une succursale canadienne dÕune institution
financi•re, vous acceptez de nous accorder un dŽlai maximal de dix jours
civils pour nous assurer que le ch•que a ŽtŽ honorŽ, avant de retirer des
fonds.

¥ Lorsque vous dŽposez un ch•que non encodŽ ou partiellement encodŽ ˆ
lÕencre magnŽtique, tirŽ sur une succursale canadienne dÕune institution
financi•re, vous acceptez de nous accorder un dŽlai maximal de 15 jours
civils pour nous assurer que le ch•que a ŽtŽ honorŽ, avant de retirer des
fonds.

¥ Lorsque vous dŽposez un ch•que tirŽ sur une succursale situŽe ˆ lÕextŽrieur
du Canada dÕune institution financi•re, vous acceptez de nous accorder un
dŽlai maximal de 30 jours civils pour nous assurer que le ch•que a ŽtŽ
honorŽ, avant de retirer des fonds.

e) RelevŽs

¥ Chaque relevŽ mensuel Žmis ˆ lÕŽgard de vos comptes est rŽputŽ vous
avoir ŽtŽ livrŽ ou remis par la Banque par courrier ordinaire ˆ la derni•re
adresse connue qui figure dans les registres de la Banque. Vous convenez
dÕaviser la Banque sans tarder si vous ne recevez pas votre relevŽ mensuel
dans les dix jours qui suivent la date ˆ laquelle vous le recevez
normalement.

¥ Il vous incombe de vŽrifier les Žcritures de dŽbit et de crŽdit portŽes ˆ
votre compte, dÕexaminer les ch•ques et les pi•ces justificatives, sÕils vous
sont remis, et dÕaviser la Banque par Žcrit de toute erreur, irrŽgularitŽ ou
omission concernant votre relevŽ mensuel, votre livret ou la liste des
transactions de votre compte. Un tel avis doit •tre remis ˆ la Banque dans
les 30 jours qui suivent la date du relevŽ ou, dans le cas des livrets ou des
listes de transactions, dans les 30 jours qui suivent le dernier jour du mois
au cours duquel la transaction en question a ŽtŽ inscrite ou la date de
lÕinscription de la transaction en question. Exception faite de toute erreur,
irrŽgularitŽ ou omission que vous avez signalŽe par Žcrit ˆ la Banque
durant la pŽriode de 30 jours, vous •tes, passŽ ce dŽlai de 30 jours,
irrŽfutablement rŽputŽ avoir acceptŽ votre relevŽ mensuel, votre livret ou la

liste des transactions de votre compte comme Žtant exacts, et tous les
ch•ques et pi•ces justificatives, le cas ŽchŽant, comme Žtant authentiques
et correctement portŽs ˆ votre compte. Pendant et apr•s la pŽriode de 30
jours, la Banque peut imputer ˆ votre compte les sommes quÕelle vous a
remises et pour lesquelles elle nÕa pas ŽtŽ payŽe.

f) Frais

¥ Nous pouvons imposer des frais pour nos services et dŽbiter votre compte
du montant de ces frais. Nous nous rŽservons le droit de modifier ces frais. 

¥ Les frais de service et les tarifs applicables aux comptes en dollars
amŽricains sont imputŽs en dollars amŽricains.

¥ Ë moins que vous nÕayez expressŽment conclu avec nous une convention
distincte relative au dŽcouvert, votre compte ne doit jamais •tre ˆ
dŽcouvert. Tel quÕil est indiquŽ dans nos succursales, des frais de 5,00 $
(plus intŽr•ts au taux dÕintŽr•t de dŽcouvert) seront facturŽs pour chaque
transaction de dŽbit lorsque votre compte est ˆ dŽcouvert. V ous devez
combler les dŽcouverts et rŽgler les frais dÕintŽr•t sur demande. Nous nous
rŽservons le droit de modifier les taux dÕintŽr•t et les conditions. 

¥ Nous pouvons vous imputer les cožts que nous devons engager pour
recouvrer les montants que vous nous devez et dŽbiter votre compte de
ces cožts. Ces cožts peuvent comprendre des honoraires dÕavocat sur la
base avocat-client.

¥ Nous pouvons vous imputer les cožts que nous devons engager pour nous
conformer ˆ une demande provenant dÕun organisme de rŽglementation
ou dÕun tribunal et visant des informations ou des documents relatifs ˆ
votre compte, et dŽbiter votre compte de ces cožts.

¥ Nous pouvons dŽbiter votre compte de toutes les sommes que nous
pouvons percevoir ˆ titre de taxes applicables ˆ la prestation de nos
produits et services.

g) Comptes inactifs

¥ Les comptes dont le solde est nul et pour lesquels aucune transaction du
client nÕa ŽtŽ effectuŽe pendant une pŽriode dÕau moins un an seront
fermŽs.

2. Comptes conjoints
Les conditions qui suivent sÕappliquent seulement lorsque la Demande dÕouverture de
compte est prŽsentŽe par plus dÕune personne. Dans ce cas, vous acceptez Žgalement
ces conditions. Si ces conditions sont incompatibles avec les conditions ŽnoncŽes
prŽcŽdemment, ces derni•res sont adaptŽes en consŽquence.

¥ Nous crŽditerons votre compte des dŽp™ts effectuŽs ou endossŽs par lÕun
ou par plusieurs dÕentre vous et des dŽp™ts re•us par nous de lÕun ou de
plusieurs dÕentre vous, que ces dŽp™ts soient payables ˆ lÕun ou ˆ plusieurs
dÕentre vous. 

¥ Vous nous autorisez ˆ dŽbiter votre compte des sommes correspondant
aux retraits, aux ch•ques et ˆ toute autre directive de dŽbit portant la
signature de lÕun ou de plusieurs dÕentre vous qui sont dŽsignŽs comme
signataires autorisŽs dans la Demande dÕouverture de compte de
particulier.

¥ Cette autorisation est valable, m•me si elle a pour rŽsultat de crŽer un 
dŽcouvert au compte ou dÕaugmenter le dŽcouvert au compte.

¥ Vous nous autorisez ˆ traiter avec nÕimporte lequel dÕentre vous en ce qui a
trait ˆ toute autre transaction ou question liŽe au compte. Une opposition
ˆ paiement par lÕun dÕentre vous suffit pour nous conformer ˆ ces
directives. Toutefois, dans certains cas, nous pouvons quand m•me exiger
des directives ou des documents signŽs par chacun de vous.

¥ Chaque relevŽ, avis et autre document envoyŽ ˆ lÕadresse du compte
figurant dans nos dossiers doit •tre considŽrŽ comme ayant ŽtŽ envoyŽ ˆ
chacun dÕentre vous.

¥ Nous pouvons crŽditer votre compte du produit de tout effet 
(y compris des valeurs) que lÕun ou plusieurs dÕentre vous ont signŽ ou
Žmis, qui est payable ou qui appartient ˆ lÕun ou plusieurs dÕentre vous ou 
qui a ŽtŽ re•u par nous pour •tre crŽditŽ ˆ lÕun ou plusieurs dÕentre vous.
Nous pouvons endosser nÕimporte lequel de ces effets pour lÕun ou
plusieurs dÕentre vous. Vous nous autorisez ˆ le faire et consentez ˆ ne pas
nous en tenir responsables.

¥ Vous •tes solidairement responsables de tous les engagements pris en
vertu de cette convention 
de compte.
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Les dispositions suivantes ne sÕappliquent que si le type de copropriŽtŽ est conjoint
avec gain de survie (ne sÕapplique pas au QuŽbec).

¥ Advenant le dŽc•s de lÕun ou de plusieurs dÕentre vous, le solde du compte
peut •tre retirŽ ou versŽ aux survivants, conformŽment aux dispositions
relatives aux signataires autorisŽs pour votre compte.

¥ SÕil est impossible, en raison du dŽc•s de lÕun dÕentre vous, dÕobtenir les
signatures suivant les dispositions relatives aux signataires autorisŽs pour
votre compte, vous nous autorisez ˆ agir sur la foi des signatures de tous
les survivants.

¥ Au dŽc•s du dernier survivant, nous transfŽrerons le solde du compte au
reprŽsentant lŽgal.

ARTICLEDEUX : Partie B

Conventions relatives aux programmes de
services bancaires courants

En demandant lÕadhŽsion ˆ un Programme de services bancaires courants, vous
acceptez les conditions suivantes :

1. Conditions gŽnŽrales
¥ Vous comprenez et acceptez les caractŽristiques et les frais liŽs au

programme, dŽcrits dans le Guide-conseil des services bancaires courants.

¥ La limite mensuelle de transactions sÕapplique sans Žgard ˆ toute
transaction de dŽbit autrement incluse avec certains comptes et ˆ toute
exonŽration de frais de transaction accordŽe pour avoir conservŽ le solde
requis dans le compte.

¥ Si vous avez inclus votre conjoint dans votre programme, votre conjoint
bŽnŽficiera des services offerts dans le cadre de votre programme, sans
frais supplŽmentaires. Notez toutefois que votre conjoint ne pourra utiliser
ces services que sur les comptes conjoints et les comptes de particulier
Žtablis au nom de lÕun ou lÕautre dÕentre vous inclus dans le programme.

¥ Si vous souhaitez vous prŽvaloir des services de crŽdit offerts dans le cadre
du programme, vous devez peut-•tre remplir une demande distincte ˆ 
cet effet.

¥ Vous reconnaissez que les services offerts en vertu de votre programme
sont destinŽs ˆ votre usage personnel seulement et quÕune utilisation
excessive de ces services, suivant notre seule apprŽciation, peut entra”ner
des frais additionnels ou la rŽsiliation de votre programme.

¥ Nous pouvons modifier ou rŽsilier la prŽsente convention, de m•me que
les conditions, les services et les frais du programme, en tout temps. Vous
acceptez les modifications au moment o• lÕavis en est donnŽ dans nos
succursales au Canada.

2. Frais
¥ Les frais du programme ne seront pas rŽduits m•me si certains des services

que vous avez choisis ne sont pas offerts ˆ votre succursale ou ˆ certaines
de nos autres succursales.

¥ Vous nous autorisez ˆ dŽbiter votre compte qui a ŽtŽ dŽsignŽ comme le 
Ç compte principal È des frais mensuels du programme ainsi que de tous
frais couvrant les Transactions de dŽbit ou les Interrogations sur les
mouvements de compte additionnelles faites en marge de lÕun ou lÕautre
de vos comptes et excŽdant les diverses limites mensuelles prŽvues au
programme.

3. Programme Privil•ge Žconomique
En demandant un programme Privil•ge Žconomique, vous reconnaissez que ce
programme est rŽservŽ aux transactions du titulaire de compte admissible et de son
conjoint. Si un titulaire de compte admissible dŽtient un compte conjoint avec une
personne autre que son conjoint qui nÕest pas autrement admissible au programme,
nous nous rŽservons le droit de supprimer ou de limiter les avantages du programme
relativement au compte.

Tous les clients admissibles au programme Privil•ge Žconomique doivent sÕinscrire en
succursale et fournir une preuve dÕ‰ge.

Jeunes:

¥ Vous confirmez avoir 15 ans ou moins;

¥ Si vous souhaitez adhŽrer ˆ un Programme de services bancaires courants
dans le but dÕy lier un ou des comptes en fidŽicommis, vous confirmez que
le bŽnŽficiaire est ‰gŽ de 15 ans ou moins.

¥ Vous convenez que les avantages en vertu du programme Privil•ge
Žconomique prendront automatiquement fin le jour o• vous atteindrez 
(ou que le bŽnŽficiaire du programme auquel est liŽ les comptes en
fidŽicommis, selon le cas, atteindra) lÕ‰ge de 16 ans. Vous (ou le
bŽnŽficiaire, selon le cas) serez alors admissible au programme Privil•ge
Žconomique pour jeunes adultes.

Jeunes adultes :

¥ Vous confirmez avoir 20 ans ou moins;

¥ Si vous souhaitez adhŽrer ˆ un Programme de services bancaires courants
dans le but dÕy lier un ou des comptes en fidŽicommis, vous confirmez que
le bŽnŽficiaire est ‰gŽ de 20 ans ou moins.

¥ Vous convenez que lÕadmissibilitŽ au programme Privil•ge Žconomique
prendra automatiquement fin le jour o• vous atteindrez (ou que le
bŽnŽficiaire du programme auquel est liŽ les comptes en fidŽicommis,
selon le cas, atteindra) lÕ‰ge de 21 ans. Les frais mensuels rŽguliers de votre
Programme de services bancaires courants sÕappliqueront alors.

ƒtudiants :

¥ Vous confirmez avoir 25 ans ou moins;

¥ Vous acceptez de nous fournir annuellement une preuve de votre
inscription en tant quÕŽtudiant ˆ temps plein dans un Žtablissement
postsecondaire de niveau collŽgial, de niveau universitaire ou privŽ de
formation professionnelle au plus tard le 1er novembre de chaque annŽe;

¥ Vous convenez que les frais mensuels rŽguliers de votre programme
sÕappliqueront automatiquement le jour o• vous atteindrez lÕ‰ge de 26 ans
ou si vous ne nous fournissez pas la preuve annuelle de votre inscription ˆ
temps plein ˆ la date spŽcifiŽe.

A”nŽs :

¥ Vous confirmez avoir au moins 60 ans.

ARTICLEDEUX : Partie C

Convention relative aux ser vices bancaires
automatisŽs de BMO Banque de MontrŽal

La prŽsente convention vise lÕutilisation de votre Maxi-Carte ou de toute autre
carte bancaire Žmise par BMO Banque de MontrŽal, et de votre numŽro
dÕidentification personnel (NIP) ou autre code ou mot de passe dans le cadre des
Services bancaires automatisŽs dŽcrits ci-dessous. Cette convention touche tous
les clients dŽtenant un compte de particulier.

Comment lire la prŽsente convention

Dans la prŽsente convention, Ç vous È, Ç votre È et Ç vos È dŽsignent le(s)
titulaire(s) de compte dont le nom figure dans la Demande dÕouverture 
de compte de particulier; Ç nous È, Ç notre È et Ç nos È dŽsignent la 
Banque de MontrŽal.

1. DƒFINITIONS

Ç carte È:

¥ votre Maxi-Carte ou toute carte de BMO Banque de MontrŽal qui porte
notre nom ou notre logo et que nous vous autorisons ˆ utiliser dans le
cadre des services bancaires automatisŽs;

¥ votre carte MasterCardMD* de BMO Banque de MontrŽal (y compris la carte
MasterCard MosaikMD), si le nŽcessaire a ŽtŽ fait pour quÕelle vous donne
acc•s ˆ votre compte et si nous vous autorisons ˆ lÕutiliser dans le cadre
des services bancaires automatisŽs;

¥ les cartes ˆ puce (aussi appelŽes cartes ˆ microprocesseur) lorsquÕelles
sont utilisŽes avec votre code dÕidentification secret pour accŽder ˆ
votre compte.

Sauf indication contraire, le terme Ç carte È dans la prŽsente convention fait
Žgalement rŽfŽrence au Ç numŽro de carte È.



Ç codes dÕidentification secrets È :

¥ votre numŽro dÕidentification personnel (NIP), mot de passe ou autre code
dÕidentification (quÕil vous ait ŽtŽ fourni par la Banque ou que vous lÕayez
choisi) lequel est utilisŽ avec votre carte ou avec toute autre forme
dÕidentification adoptŽe dÕun commun accord.

Ç compte È :

¥ les comptes de dŽp™t de particulier domiciliŽs ˆ BMO Banque de MontrŽal
et le compte MasterCard ou la Marge-crŽdit personnelle de 
BMO Banque de MontrŽal, que nous avons liŽs ˆ votre demande 
aux fins dÕacc•s au moyen de votre carte. 

Ç Services bancaires automatisŽs È : Tout mode dÕacc•s que nous vous
autorisons ˆ utiliser au moyen de votre carte et de vos codes dÕidentification
secrets, notamment :

¥ les services bancaires par tŽlŽphone des services bancaires en direct de
BMO Banque de MontrŽal et tout autre service bancaire tŽlŽphonique que
nous pourrions mettre ˆ votre disposition; ceci comprend les directives
donnŽes oralement ou au moyen dÕun syst•me interactif de rŽponse vocale
(emploi des touches numŽrotŽes dÕun tŽlŽphone ˆ clavier, par exemple);

¥ les services bancaires auxquels vous avez acc•s au moyen dÕun ordinateur
personnel reliŽ ˆ un rŽseau de communication privŽ, ˆ un rŽseau public
comme Internet, ˆ un rŽseau de communication sans fil ou ˆ tout autre
rŽseau ou appareil semblable disponible;

¥ les guichets InstabanqueMD ou autres guichets bancaires automatisŽs dont
nous autorisons lÕutilisation, y compris les appareils de chargement de
cartes ˆ puce; 

¥ les terminaux point de vente et de cartes de dŽbit installŽs dans des
Žtablissements qui vous permettent dÕutiliser votre carte pour effectuer des
transactions de paiement direct ˆ m•me votre compte;

¥ le Coup dÕÏil financier MC ou tout autre service de regroupement ou de
consolidation des renseignements ou des comptes que nous mettons ˆ
votre disposition;

¥ tout autre mode dÕacc•s que nous pouvons vous autoriser ˆ utiliser au
moyen de votre carte et de vos codes dÕidentification secrets.

Ç transactions Maxi-Ser vice È :

¥ toute transaction effectuŽe ˆ lÕŽgard de votre compte, y compris dŽp™t,
retrait, virement ou paiement (comprenant sans sÕy limiter le r•glement de
factures et les transactions de paiement direct ou par dispositif de
paiement au point de vente), ainsi que toute demande de renseignement
sur votre compte, directive dÕopposition ˆ paiement de ch•que et toute
autre transaction que nous pouvons autoriser dans le cadre des Services
bancaires automatisŽs;

¥ les demandes de placement, de pr•t hypothŽcaire, de pr•t personnel et de
tout autre type de crŽdit;

¥ toute autre transaction, tout autre ser vice ou toute autre information que
nous pouvons mettre ˆ votre disposition.

2. UTILISATION DES SERVICESBANCAIRESAUTOMATISƒS

¥ Votre utilisation des Services bancaires automatisŽs confirmera que vous
avez re•u, compris et acceptŽ la prŽsente convention. Vous vous engagez ˆ
utiliser les services bancaires automatisŽs conformŽment aux directives qui
figurent dans la prŽsente convention ou qui vous sont autrement
communiquŽes.

¥ Vous nous autorisez ˆ accepter, sans autre vŽrification, toutes les directives
concernant des transactions Maxi-ServiceMD donnŽes par lÕintermŽdiaire des
Services bancaires automatisŽs, si elles sont accompagnŽes de votre carte
et de vos codes dÕidentification secrets, et vous en assumez la
responsabilitŽ.

¥ Toute utilisation de votre carte ou de vos codes dÕidentification secrets par
vous, ou par toute autre personne, que ce soit ˆ votre insu ou non, avec
ou sans votre consentement, pour une transaction Maxi-Service, vous lie
lŽgalement et vous rend responsable dans la m•me mesure et de la m•me
fa•on que si vous nous aviez remis, par Žcrit, des directives signŽes. La
prŽsente section est assujettie aux limites de votre responsabilitŽ ŽnoncŽes
dans la rubrique intitulŽe Ç Votre responsabilitŽ È dans la prŽsente
convention.

¥ Nous pouvons vŽrifier les communications ou leur source avant de les
accepter, sans toutefois •tre obligŽs de le faire.

¥ Si vous utilisez les services bancaires automatisŽs pour rŽgler des factures,
il est de votre responsabilitŽ de vous assurer que les renseignements de
facturation (nom du fournisseur et numŽro de compte) que vous nous
fournissez sont exacts et ˆ jour. Vous consentez ˆ ce que nous vŽrifiions
l'exactitude des renseignements de facturation avec vos fournisseurs et
acceptez que nous n'avons aucune obligation en ce qui a trait ˆ la mise ˆ
jour de vos renseignements de facturation par tout fournisseur. Nous ne
sommes pas responsables de toute perte ou rŽclamation qui pourrait
rŽsulter de renseignements de facturation erronŽs. Vous acceptez de rŽgler
tout diffŽrent directement avec le fournisseur qui serait dans l'incapacitŽ de
vous crŽditer un r•glement de facture.

3. EXƒCUTION DES TRANSACTIONSMAXI-SERVICE

¥ Les transactions Maxi-Service effectuŽes ˆ votre compte un jour fŽriŽ ou en
fin de semaine sont traitŽes par nous le jour ouvrable suivant qui
sÕapplique ˆ votre succursale. Nous pouvons toutefois avoir besoin de
jusquÕˆ cinq jours ouvrables :

Ð pour traiter tout dŽp™t, y compris tout virement entre comptes;
Ð pour donner suite ˆ des directives de r•glement de facture.

¥ Nous pouvons refuser ou attendre avant de donner suite ˆ toute
transaction Maxi-Service, pour toute raison; par exemple, si les directives
sont incompl•tes, ambigu‘s ou si elles ne peuvent •tre exŽcutŽes pour
insuffisance de fonds ou pour toute autre raison, ou si nous doutons de
leur authenticitŽ ou de leur lŽgalitŽ.

4. DIRECTIVESENVOYƒESPAR TƒLƒCOPIEUR

¥ Dans certains cas, nous vous aviserons que nous sommes disposŽs ˆ
accepter des tŽlŽcopies ou des fac-similŽs ˆ certains numŽros de tŽlŽphone
dŽsignŽs. Vous nous autorisez ˆ accepter sans autre vŽrification les
directives signŽes ou les documents signŽs relatifs aux transactions 
Maxi-Service qui nous sont transmises par tŽlŽcopieur, et vous convenez
dÕen •tre responsable. Vous convenez que toute signature sur des
directives ou un document transmis par tŽlŽcopieur qui nous semble •tre
la v™tre, suivant notre seule apprŽciation, vous engage lŽgalement au
m•me titre que si vous nous aviez transmis des directives signŽes ou des
documents, originaux et signŽs, que ces directives ou documents transmis
par tŽlŽcopieur aient ou non ŽtŽ signŽs par vous et quÕils aient ou non ŽtŽ
communiquŽs ou re•us de fa•on prŽcise. Nous vous aviserons quant au
type de directives et de documents que nous accepterons par tŽlŽcopieur.
Votre usage du service de tŽlŽcopie nous signifiera que vous avez re•u,
compris et acceptŽ ces dispositions.

¥ Outre les communications vocales et par la poste, vous nous autorisez ˆ
communiquer avec vous par tŽlŽcopieur ou par voie dÕavis en direct ou de
courrier Žlectronique transmis ˆ votre ordinateur personnel, aux numŽros
ou aux adresses que vous nous avez indiquŽs.

¥ Les directives transmises par tŽlŽcopieur constituent des transactions de
dŽbit Ç relationnelles È et des frais seront per•us en consŽquence si celles-ci
ne sont pas comprises dans votre Programme de services bancaires
courants.

5. AUTRESCONVENTIONS ET LOIS APPLICABLES

¥ La prŽsente convention ne remplace aucune autre convention ˆ lÕŽgard de
votre compte. En particulier, votre contrat dÕadhŽsion ˆ la carte
MasterCard, votre convention de Marge-crŽdit personnelle ou toute autre
convention de crŽdit vous liant sÕapplique lorsque les services bancaires
automatisŽs sont utilisŽs pour obtenir une avance de fonds du compte de
crŽdit applicable aupr•s de nous. 

¥ Lorsque vous installez, utilisez ou transportez un logiciel fabriquŽ par une
autre sociŽtŽ, que nous mettons ˆ votre disposition dans le cadre des
Services bancaires automatisŽs, vous avez lÕenti•re responsabilitŽ de
respecter les dispositions de toute convention, licence et autre document
juridique ou technique fourni par cette sociŽtŽ en rapport avec ce logiciel
et les prescriptions juridiques de tout ressort compŽtent. Si vous nÕ•tes pas
un utilisateur en vertu dÕune licence džment autorisŽ de ce logiciel, il se
peut que nous ne puissions pas vous fournir les Services bancaires
automatisŽs qui requi•rent lÕutilisation de ce logiciel.
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6. CONVERSION DES TRANSACTIONS EN DEVISES

¥ Nous convertirons ˆ la devise de votre compte toutes les transactions
Maxi-Service effectuŽes dans une autre devise.

7. CARACTéRECONFIDENTIEL DE VOS CODES DÕIDENTIFICATION

SECRETSET DE VOTRE NUMƒRO DE CARTE

¥ Vous devez maintenir le caract•re confidentiel de vos codes dÕidentification
secrets et de votre numŽro de carte, qui doivent •tre utilisŽs ou divulguŽs
uniquement dans le cadre de services manifestement offerts par nous 
(ou par nos filiales ou nos fournisseurs de service autorisŽs), y compris les
Services bancaires en ligne et par tŽlŽphone de BMO Banque de MontrŽal
et nos services de regroupement et de consolidation de comptes et de
renseignements. 

¥ Nous ne vous recommandons pas de garder une preuve Žcrite de vos
codes dÕidentification secrets mais, si vous le faites, vous devez veiller ˆ ce
quÕelle soit, en tout temps, ˆ un endroit diffŽrent de celui de votre carte.
Lorsque vous choisissez votre code dÕidentification secret, Žvitez dÕutiliser
des combinaisons de chiffres qui peuvent •tre devinŽes facilement par
quelquÕun dÕautre comme, par exemple, vos date de naissance, adresse,
numŽro de tŽlŽphone ou toute autre information facilement accessible 
aux autres.

¥ Lorsque vous entrez vos codes dÕidentification secrets au clavier dÕun
guichet automatique, dÕun terminal de point de vente et de cartes de
dŽbit, dÕun tŽlŽphone ou dÕun ordinateur, vous devez prendre les
prŽcautions nŽcessaires, en vous assurant par exemple que personne ne
vous regarde et en cachant le clavier au moyen de votre corps ou de votre
main, pour emp•cher une autre personne de prendre connaissance de vos
codes dÕidentification secrets.

¥ Nous vous recommandons de vous mŽfier de tout site Web, tout service
en ligne, tout appelant ou toute autre partie qui affirme reprŽsenter 
BMO Banque de MontrŽal (ou une de ses filiales) et vous demande de
divulguer ces renseignements ou qui prŽtend rŽunir, rŽsumer, regrouper ou
consolider vos donnŽes financi•res ou autres renseignements actuellement
accessibles en ligne, comme les soldes et les mouvements de vos comptes
bancaires, cartes de crŽdit, comptes dÕopŽration ou comptes de
placement. Nous dŽsirons vous aviser que de nombreux sites Web qui
proposent des services de regroupement ou de consolidation de comptes
ne sont reliŽs ˆ nous dÕaucune fa•on et que la divulgation de vos codes
dÕidentification secrets ou de votre numŽro de carte dans de tels sites peut
vous exposer ˆ des pertes ou entra”ner le vol de vos renseignements
personnels, ce dont nous ne pourrions •tre tenus responsables. Nous vous
enjoignons de ne faire confiance quÕˆ notre site Web ou ˆ notre syst•me
tŽlŽphonique et ˆ nos tŽlŽphonistes.

8. VOTRE RESPONSABILITƒEN CAS DE PERTEOU DE VOL DE VOTRE CARTE

OU EN CAS DE DIVULGATION DE VOS CODES DÕIDENTIFICATION SECRETS

¥ Vous devez nous aviser par tŽlŽphone dans les 24 heures qui suivent la
dŽcouverte du vol, de la perte, de lÕutilisation inadŽquate de votre carte,
de la divulgation de votre code dÕidentification secret ˆ qui que ce soit ou
par quiconque, ou du fait quÕune autre personne a eu ou a peut-•tre eu
connaissance de votre code dÕidentification secret ou de lÕutilisation non
autorisŽe des Services bancaires automatisŽs.

9. VOTRE RESPONSABILITƒ

Transactions Maxi-Ser vice autorisŽes
Vous •tes responsable du montant intŽgral de toute activitŽ autorisŽe rŽsultant
dÕune utilisation de votre carte ou de votre code dÕidentification secret par toute
personne. Toute nŽgligence quant ˆ lÕutilisation de votre carte ou de vos codes
dÕidentification secrets peut occasionner de graves pertes financi•res.

Transactions Maxi-Ser vice non autorisŽes
Vous ne serez pas tenu responsable des pertes rŽsultant de lÕutilisation non
autorisŽe de votre carte ou des Services bancaires automatisŽs en raison de
circonstances indŽpendantes de votre volontŽ. Ces circonstances dŽcoulent de
situations o• vous nÕauriez pas pu emp•cher et nÕavez pas en connaissance de
cause contribuŽ ˆ lÕutilisation non autorisŽe. De telles circonstances peuvent
notamment •tre une erreur de la Banque, un probl•me technique ou le mauvais
fonctionnement dÕŽquipement.

Vous pourriez •tre tenu responsable de toutes les pertes encourues lors de
lÕutilisation non autorisŽe de votre carte si :

¥ vous avez sciemment contribuŽ ˆ son utilisation non autorisŽe;

¥ vous avez volontairement divulguŽ vos codes dÕidentification secrets;

¥ vous avez placŽ vos codes dÕidentification secrets au m•me endroit que
votre carte;

¥ vous ne nous avez pas avisŽs par tŽlŽphone dans les 24 heures qui ont
suivi la dŽcouverte du vol ou de la perte de votre carte ou du fait que la
confidentialitŽ de vos codes dÕidentification secrets a ŽtŽ compromise, et
quÕil nÕy a pas de circonstances exceptionnelles pour votre dŽfaut de nous
en aviser ainsi.

Dans de tels cas, votre responsabilitŽ pourra excŽder le solde de votre compte,
votre limite de crŽdit ou toute limite quotidienne de transactions. Autrement dit,
votre responsabilitŽ ne se limitera pas au solde de votre compte, ˆ votre limite de
crŽdit ou ˆ toute limite quotidienne de transactions.

Dans tous les cas
Vous ne serez pas tenu responsable des pertes encourues apr•s que vous nous
aurez avisŽs :

¥ du vol, de la perte ou de lÕutilisation inadŽquate de votre carte;

¥ de la divulgation de votre code dÕidentification secret ˆ quiconque ou du
fait que quelquÕun a eu ou a peut-•tre eu connaissance de votre code
dÕidentification secret;

¥ du fait que les Services bancaires automatisŽs sont peut-•tre utilisŽs de
fa•on non autorisŽe.

Vous acceptez de collaborer et de contribuer ˆ toute enqu•te que nous pourrions
mener relativement ˆ lÕutilisation non autorisŽe que vous nous auriez rapportŽe,
votre collaboration et contribution Žtant des conditions prŽalables au
remboursement de toute perte. Dans le cadre de cette collaboration, vous
pourriez, entre autres, •tre appelŽ ˆ dŽposer une plainte aupr•s des autoritŽs
polici•res.

10. LIMITATION DE NOTRE DE RESPONSABILITƒ

¥ Nous dŽclinons toute responsabilitŽ pour tout retard, tout dommage,
toute perte ou tout inconvŽnient que vous, ou toute autre personne,
pouvez subir lorsque vous •tes incapable dÕaccŽder aux Services bancaires
automatisŽs du fait dÕune panne pour toute raison, quelle quÕelle soit, ou si
nous ne recevons pas vos directives pour quelque raison que ce soit, ou en
cas de retard dans le traitement dÕune transaction Maxi-Service, ou si nous
refusons de donner suite ˆ vos directives, pour quelque raison que ce soit.

¥ Nous dŽclinons toute responsabilitŽ pour toute divulgation de
renseignements vous concernant survenue avant que nous ayons ŽtŽ avisŽs
par vous du vol ou de la perte de votre carte, ou que la confidentialitŽ du
numŽro de votre carte ou de vos codes dÕidentification secrets a ŽtŽ
compromise.

¥ Nous dŽclinons toute responsabilitŽ pour toute perte ou pour tout
dommage que vous pouvez subir lors de lÕutilisation de tout logiciel ou
service fourni par dÕautres entreprises que nous mettons ˆ votre
disposition.

11. FRAIS DE SERVICE

¥ Nous pouvons vous imputer des frais pour les Services bancaires
automatisŽs et les transactions Maxi-Service. Vous nous autorisez ˆ dŽbiter
votre compte de ces frais. Vous pouvez obtenir des renseignements ˆ jour
sur les frais applicables dans toutes nos succursales.

12. CARACTéRENON TRANSFƒRABLEET RETOURDE VOTRE CARTE

¥ Votre carte est non transfŽrable et demeure notre propriŽtŽ. Vous vous
engagez ˆ nous la retourner immŽdiatement sur demande.

13. ƒTABLISSEMENTDE LIMITES OU MODIFICATIONS Ë LA PRƒSENTECONVENTION

¥ Nous pouvons, en tout temps, Žtablir ou modifier les limites (montant
maximal ou autre) de lÕutilisation de votre carte.

¥ Nous pouvons, en tout temps, modifier ou rŽsilier la prŽsente convention,
ainsi que les modalitŽs de service et les services y affŽrents. Vous acceptez
les modifications au moment o• lÕavis en est donnŽ dans nos succursales
au Canada ou de toute autre fa•on que nous pouvons dŽterminer.
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14. RELEVƒSDE TRANSACTION ET MARCHE Ë SUIVREEN CAS DE DIFFƒREND

¥ Nos dossiers constitueront une preuve concluante de vos communications
et des transactions Maxi-Service. Nous nous rŽservons le droit dÕenregistrer
vos communications avec nous.

¥ Tout relevŽ de transaction que vous recevez ou tout numŽro de
confirmation de la transaction qui est fourni ne vise quÕˆ faciliter la tenue
de vos comptes. Nous nous ferons un plaisir dÕexaminer nos dossiers si
vous doutez de leur exactitude.

¥ Nous dŽclinons toute responsabilitŽ quant ˆ la qualitŽ des biens ou services
que vous avez obtenus par les Services bancaires automatisŽs. Vous vous
engagez ˆ rŽsoudre tout dŽsaccord ˆ cet Žgard directement avec le
commer•ant visŽ.

¥ Si vous avez un diffŽrend avec lÕŽmetteur dÕune facture en ce qui concerne
un r•glement de facture effectuŽ par les Services bancaires automatisŽs,
notamment du fait de lÕimputation de frais supplŽmentaires comme des
frais de retard ou des pŽnalitŽs dÕintŽr•t, vous vous engagez ˆ rŽsoudre
tout dŽsaccord ˆ cet Žgard directement avec lÕŽmetteur de facture visŽ.

15. LOI APPLICABLE

¥ La prŽsente convention et les transactions Maxi-Service sont rŽgies par les
lois applicables de la province ou du territoire canadien dans lequel vous
rŽsidez, ainsi que par les lois fŽdŽrales qui sÕy appliquent.

16. OBTENTION DE RENSEIGNEMENTSPERSONNELSOU SUR VOTRE SOLVABILITƒ

¥ Si vous prŽsentez une demande de pr•t ou de crŽdit (notamment une
carte de crŽdit) par lÕentremise des Services bancaires automatisŽs, vous
nous autorisez ˆ obtenir, ˆ divulguer et ˆ Žchanger toute information vous
concernant que nous pourrions juger nŽcessaire aupr•s de, ˆ ou avec a)
toute agence dÕŽvaluation du crŽdit ou agence de renseignements
personnels et tout autre pr•teur ou crŽancier , et b) votre employeur ou
toute autre personne que vous nous avez indiquŽe ˆ titre de rŽfŽrence aux
fins de traitement de votre demande et de lÕoctroi du pr•t ou du crŽdit, et
vous reconnaissez avoir re•u un avis Žcrit ˆ cet effet.

BMO Banque de MontrŽal soutient les principes du Code de pratique canadien
des services de cartes de dŽbit et sÕest engagŽe ˆ maintenir ou ˆ excŽder le niveau
de protection des consommateurs quÕil Žtablit.

ARTICLE TROIS

Renseignements ˆ lÕintention du client

BMO Ligne dÕaction Inc. nÕest pas inscrite aux fins dÕeffectuer 
des opŽrations sur des contrats ˆ terme et par consŽquent, 
toute rŽfŽrence aux contrats ˆ terme dans le texte qui suit 
ne sÕapplique pas.

ARTICLETROIS : Partie A

DŽclaration de principes Ð
DŽcembre 2005

Les lois sur les valeurs mobili•res de certaines provinces du Canada exigent des
courtiers et des conseillers en valeurs mobili•res, lorsquÕils nŽgocient ou donnent
des conseils relativement ˆ leurs propres titres ou ˆ ceux de certains autres
Žmetteurs avec lesquels ils sont reliŽs ou associŽs, quÕils le fassent seulement en
respectant certaines r•gles de divulgation et autres. En vertu de ces r•gles, dans
certaines provinces et territoires, les courtiers et conseillers sont tenus, avant de
nŽgocier avec leurs clients ou de les conseiller, de les informer des liens et des
rapports pertinents quÕils ont avec lÕŽmetteur des titres. Pour conna”tre le dŽtail 
de ces r•gles et leurs droits, les clients doivent se reporter aux lois pertinentes 
ou consulter leur conseiller juridique.

BMO Ligne dÕaction Inc. est une filiale en propriŽtŽ exclusive de la Banque de
MontrŽal (la Ç Banque È).

La Banque est un Žmetteur assujetti en vertu des lois sur les valeurs mobili•res. 
La Banque est un Žmetteur reliŽ ˆ BMO Ligne dÕaction Inc. et, dans le cadre 
dÕune opŽration de distribution, la Banque sera un Žmetteur associŽ ˆ 
BMO Ligne dÕaction Inc. en vertu de ces lois.

Chacun des fonds dÕinvestissement (collectivement, les Ç fonds È) du groupe de
fonds dÕinvestissement BMO, gŽrŽs et distribuŽs par BMO Investissements Inc.,
une filiale indirecte de la Banque de MontrŽal; chacun des fonds dÕinvestissement
du groupe de fonds de BMO Nesbitt Burns, gŽrŽs et distribuŽs par BMO Nesbitt
Burns Inc.; chacun des fonds du groupe de Fonds Guardian, gŽrŽs et distribuŽs
par Le Groupe de Fonds Guardian LimitŽe, une filiale indirecte de la Banque de
MontrŽal; et chacun des fonds dÕinvestissement des Portefeuilles privŽs 
BMO Harris, gŽrŽs par BMO Harris Gestion de placements Inc., une filiale indirecte
de la Banque de MontrŽal, et distribuŽs par BMO Investissements Inc. sont des
Žmetteurs assujettis, peuvent •tre des Žmetteurs reliŽs et, pendant une opŽration
de distribution, peuvent •tre des Žmetteurs associŽs ˆ BMO Ligne dÕaction Inc. en
vertu de ces lois. Jones Heward Conseillers en valeurs Inc., une filiale en propriŽtŽ
exclusive de BMO Harris Gestion de placements Inc., est le gestionnaire de
portefeuille de certains des fonds susnommŽs. De plus, BMO Nesbitt Burns Inc.
est propriŽtaire indirectement de plus de 20 % des actions comportant droit de
vote de certaines sociŽtŽs dÕactions ˆ catŽgories distinctes, dont la seule entreprise
est dÕinvestir le produit net du placement de ses actions sans droit de vote dans le
public au moyen dÕun prospectus dans des actions dÕŽmetteurs identifiŽs dans un
tel prospectus, sociŽtŽs qui comprennent actuellement Can-Banc NT Corp., Pipe
NT Corp., Integrated Oil NT Corp., Canadian Financial Services NT Corp., Cyclical
Split NT Corp., CRS Preferred NT Ltd et Leed NT Corp., et peuvent comprendre
dÕautres effets de placement semblables.

GŽnŽralitŽs 
Dans certaines circonstances, il se peut que BMO Ligne dÕaction Inc. nŽgocie avec
vous ou pour vous des opŽrations sur titres dont lÕŽmetteur ou lÕautre partie ˆ
lÕopŽration est BMO Ligne dÕaction Inc. ou une partie qui dŽtient une
participation dans BMO Ligne dÕaction Inc. ou qui entretient une relation
dÕaffaires avec elle.

ƒtant donnŽ que ces opŽrations peuvent crŽer un conflit entre les intŽr•ts de
BMO Ligne dÕaction Inc. et les v™tres, BMO Ligne dÕaction Inc. est tenue par les
lois sur les valeurs mobili•res de vous divulguer certains renseignements pertinents
relatifs aux opŽrations. 
La prŽsente dŽclaration comporte une description gŽnŽrale de la divulgation
requise. Pour les rŽsidents de la Colombie-Britannique, un ŽnoncŽ complet des
r•gles figure ˆ la division 11 de la partie 5 du R•glement sur les valeurs mobili•res
de la Colombie-Britannique.

Notions importantes
Ç partie reliŽe È Ð  Une partie est reliŽe ˆ BMO Ligne dÕaction Inc. si, par la 

propriŽtŽ ou le contr™le des titres comportant droit de vote
ou autrement, BMO Ligne dÕaction Inc. exerce une 
influence dŽterminante sur cette partie ou subit son 
influence dŽterminante, ou si BMO Ligne dÕaction Inc. 
et cette partie reliŽe sont toutes deux des parties reliŽes 
dÕun tiers.

Çpartie associŽeÈ Ð  Une partie est associŽe ˆ BMO Ligne dÕaction Inc. si 
un acheteur Žventuel de titres de la partie associŽe peut 
raisonnablement mettre en doute son indŽpendance par 
rapport ˆ lÕune ou lÕautre des personnes ou sociŽtŽs 
suivantes : BMO Ligne dÕactions Inc., une partie reliŽe de 
BMO Ligne dÕaction Inc., un directeur ou un dirigeant 
deBMO Ligne dÕaction Inc., ou un administrateur ou  
dirigeant de la partie reliŽe de BMO Ligne dÕaction Inc.

Ç partie liŽe È Ð  Une partie est liŽe ˆ BMO Ligne dÕaction Inc. si cette 
derni•re est propriŽtaire vŽritable, directement ou 
indirectement, de plus de 10 % des actions donnant droit 
de vote de cette partie; si cette partie est une fiducie dans 
laquelle BMO Ligne dÕaction dŽtient une participation 
importante ou pour laquelle BMO Ligne dÕaction Inc. agit  
ˆ titre de fiduciaire; si cette partie entretient une relation 
Žtroite avec BMO Ligne dÕaction Inc., telle que lÕun de ses 
reprŽsentants, administrateurs ou dirigeants.
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Divulgation requise 
BMO Ligne dÕaction doit faire certaines divulgations lorsquÕelle agit pour vous ˆ
titre de courtier en ce qui a trait ˆ des titres Žmis par BMO Ligne dÕaction Inc., par
une partie reliŽe ou, dans le cadre dÕun placement initial, par une partie associŽe. 

Dans ces cas, BMO Ligne dÕaction Inc. doit divulguer soit sa relation avec
lÕŽmetteur des titres, soit le fait quÕelle est lÕŽmetteur. BMO Ligne dÕaction Inc.
doit de plus faire une divulgation lorsquÕelle sait ou devrait savoir quÕen raison du
fait quÕelle agit pour vous ˆ titre de courtier, des titres seront achetŽs ou vendus ˆ
BMO Ligne dÕaction Inc., ˆ une partie liŽe ou, dans le cas dÕun placement initial, ˆ
une partie associŽe.

Voici une liste des moments et des mani•res dont ces divulgations doivent •tre
effectuŽes :

Lorsque BMO Ligne dÕaction Inc. ach•te ou vend des titres pour votre compte, la
divulgation requise est contenue dans lÕavis dÕexŽcution et le relevŽ mensuel
quÕelle prŽpare et vous envoie. En tant que courtier en valeurs mobili•res, 
BMO Ligne dÕaction Inc. peut exercer les activitŽs suivantes relativement aux
titres de la Banque et ˆ dÕautres Žmetteurs reliŽs ˆ BMO Ligne dÕaction Inc et,
dans le cadre dÕune opŽration de distribution, aux titres de la Banque et 
dÕautres Žmetteurs associŽs ˆ BMO Ligne dÕaction Inc. :

a) agir ˆ titre de membre dÕun syndicat de placement en rapport avec 
ces titres;

b) nŽgocier ces titres avec des clients de BMO Ligne dÕaction Inc. ou pour 
leur compte;

c) acheter ces titres ˆ des clients de BMO Ligne dÕaction Inc. ou pour leur 
compte;

d) faire une offre de vente de titres, biens et services comprenant des titres, 
biens et services Žmis ou fournis par la Banque, un autre Žmetteur reliŽ ou 
les fonds, ou collaborer avec la Banque, un autre Žmetteur reliŽ ou les 
fonds pour faire une offre conjointe de vente ou vendre des titres, biens 
et services.

BMO Ligne dÕaction Inc. a pour politique, en tant que courtier en valeurs dont les
activitŽs se limitent au courtage ˆ escompte, de sÕabstenir :

i) dÕagir comme preneur ferme;

ii) dÕagir comme conseiller; ou

iii) dÕexercer un pouvoir discrŽtionnaire pour votre compte relativement aux 
titres dÕŽmetteurs reliŽs ou associŽs ou ˆ dÕautres titres.

BMO Ligne dÕaction Inc. a pour politique de se conformer enti•rement aux lois
sur les valeurs mobili•res applicables et de divulguer tous les renseignements que
nŽcessitent ses activitŽs de courtier concernant les titres de la Banque, les fonds et
dÕautres Žmetteurs reliŽs ou associŽs ˆ BMO Ligne dÕaction Inc.

Garantie de la Banque de MontrŽal
La Banque de MontrŽal garantit la totalitŽ du passif de BMO Ligne dÕaction Inc.

ConfidentialitŽ et conflits dÕintŽr•ts
Le respect de la confidentialitŽ des renseignements relatifs au client est un
principe fondamental de BMO Ligne dÕaction Inc. Aucun employŽ ne peut
divulguer des renseignements confidentiels relatifs ˆ un client, ˆ moins que la loi
ne lÕexige explicitement ou que le client ne lÕy autorise. Le mauvais emploi de
renseignements confidentiels ou de tout renseignement interne habituellement
non divulguŽ est interdit et peut entra”ner le renvoi immŽdiat de lÕemployŽ. Afin
de conserver la confiance et le respect du public, BMO Ligne dÕaction Inc. fait
preuve de vigilance ˆ lÕŽgard des Žventuels conflits dÕintŽr•ts et des opŽrations
dÕinitiŽs.

RŽvision ou modification
Toute rŽvision ou modification de cette dŽclaration de principes sera remise ˆ
chaque client. La dŽclaration de principes est mise ˆ jour rŽguli•rement, en
fonction notamment des changements apportŽs ˆ la liste des Žmetteurs reliŽs ou
associŽs. Pour consulter la plus rŽcente version de la dŽclaration de principes,
reportez-vous ˆ la date indiquŽe sur la Convention de compte client ou sur la
brochure relative ˆ la dŽclaration de principes. En outre, vous serez informŽs par
lÕintermŽdiaire de vos relevŽs de compte des changements pertinents apportŽs ˆ
la liste des Žmetteurs reliŽs ou associŽs. Nous vous recommandons de consulter la
plus rŽcente version de la dŽclaration de principes.

ARTICLETROIS : Partie B

DŽclaration

1. BMO Ligne dÕaction Inc. est une sociŽtŽ distincte de la 
Banque de MontrŽal.

2. Les comptes des clients dŽtenus par BMO Ligne dÕaction Inc. sont assurŽs 
par le Fonds canadien de protection des Žpargnants jusquÕˆ concurrence 
des plafonds Žtablis. Les esp•ces dŽtenues dans les comptes 
BMO Ligne dÕaction avec service Acc•sPlus sont dŽtenues dans un 
compte de dŽp™t de la Banque de MontrŽal. Le contenu de ce compte 
nÕest pas assurŽ par le Fonds canadien de protection des Žpargnants.

3. Sauf avis contraire de BMO Ligne dÕaction Inc., les titres vendus par
BMO Ligne dÕaction Inc. :

a) ne sont pas assurŽs par la SociŽtŽ dÕassurance-dŽp™ts du Canada ou 
tout autre organisme public dÕassurance-dŽp™ts;

b) ne sont pas garantis par la Banque;

c) ont une valeur assujettie aux fluctuations du marchŽ.

Divulgation des sociŽtŽs inscrites reliŽes
Les lois sur les valeurs mobili•res exigent dÕun courtier ou dÕun conseiller en
valeurs mobili•res quÕil avise ses clients sÕil a un actionnaire principal, un dirigeant,
un associŽ ou un administrateur qui est aussi un actionnaire principal, un
dirigeant, un associŽ ou un administrateur dÕune autre sociŽtŽ inscrite aux termes
de ces lois et quÕil dŽcrive les politiques et procŽdures adoptŽes pour diminuer le
risque de conflits dŽcoulant de ces relations. UtilisŽe aux prŽsentes, lÕexpression Ç
actionnaire principal È signifie une personne ou une sociŽtŽ qui est le propriŽtaire
inscrit ou vŽritable, directement ou indirectement, de plus de 10 % de toute
catŽgorie ou sŽrie de titres comportant droit de vote de la personne ou sociŽtŽ.

En plus dÕ•tre lÕactionnaire principal de BMO Ligne dÕaction Inc., la Banque de
MontrŽal est lÕactionnaire principal des sociŽtŽs inscrites suivantes : BMO Nesbitt
Burns Inc., BMO Nesbitt Burns LtŽe/Ltd, BMO Investissements Inc., BMO Harris
Gestion de placements Inc., Jones Heward Conseils en Placements Inc., le Groupe
de Fonds Guardian LtŽe, Corporation dÕinvestissement en capital de la Banque de
MontrŽal, Harris Nesbitt Burns Corporation et HIM Monegy Inc. Certains des
administrateurs et dirigeants de BMO Ligne dÕaction Inc. sont aussi des
administrateurs et dirigeants de BMO Nesbitt Burns Inc., BMO Nesbitt Burns
LtŽe/Ltd, BMO Investissements Inc., BMO Harris Gestion de placements Inc. et
Jones Heward Conseils en Placements Inc.

LÕexŽcution des opŽrations et certaines t‰ches de comptabilitŽ et de soutien du
syst•me relatives aux comptes de clients de BMO Ligne dÕaction Inc. sont
donnŽes en sous-traitance ˆ BMO Nesbitt Burns Inc. BMO Ligne dÕaction Inc.
peut aussi obtenir de la Banque, BMO Nesbitt Burns, BMO Nesbitt Burns LtŽe/Ltd,
BMO Investissements Inc., Jones Heward Conseils en Placements Inc. et 
BMO Harris Gestion de placements Inc., ou leur fournir, des services de gestion,
dÕadministration, de rŽfŽrence ou autres dans le cadre de ses activitŽs 
courantes ou des activitŽs courantes de ces sociŽtŽs, ou des opŽrations que 
BMO Ligne dÕaction Inc. a conclues ou qui ont ŽtŽ conclues par ces autres
sociŽtŽs. Ces relations sont sous rŽserve de certaines exigences lŽgislatives et
rŽglementaires qui imposent des restrictions sur les opŽrations entre les sociŽtŽs
inscrites reliŽes en vue de diminuer le risque de conflits dÕintŽr•ts dŽcoulant de
ces relations. BMO Ligne dÕaction Inc. a adoptŽ des politiques et procŽdures
internes qui compl•tent ces exigences, notamment ses politiques sur la
confidentialitŽ des renseignements.
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ARTICLETROIS : Partie C

Norme canadienne 54 -10 1 Ð
Communication avec les 
propriŽtaires vŽritables des 
titre dÕun Žmetteur assujetti

COMMUNICA TION AVEC LES PROPRIƒTAIRES

VƒRITABLESDES TITRESDÕUN ƒMETTEURASSUJETTI

ConformŽment ˆ la Norme canadienne 54-101, Communication avec les
propriŽtaires vŽritables des titres dÕun Žmetteur assujetti, les titres dŽtenus dans le
compte que vous avez Žtabli chez nous ne sont pas immatriculŽs ˆ votre nom, mais
bien ˆ notre nom ou au nom dÕune autre personne ou entreprise qui dŽtient vos
titres pour notre compte. V ous •tes dŽsignŽ comme le Ç propriŽtaire vŽritable È de
vos titres. Les Žmetteurs des titres dŽtenus dans votre compte peuvent ne pas
conna”tre lÕidentitŽ du propriŽtaire vŽritable. Les lois sur les valeurs mobili•res 
nous obligent ˆ obtenir vos directives ˆ lÕŽgard des points ci-dessous concernantles
titres que vous dŽtenez dans le cadre de votre compte. Veuillez indiquer 
vos directives remplissant la section dÕinformation de la Norme canadienne 54-101 
du formulaire de Demande dÕouverture de compte.

Divulgation des renseignements concernant la propriŽtŽ vŽritable

Les lois sur les valeurs mobili•res autorisent les Žmetteurs assujettis ainsi que
dÕautres personnes ou entreprises ˆ envoyer directement aux propriŽtaires
vŽritables des documents relatifs aux affaires internes de lÕŽmetteur assujetti, 
ˆ condition que le propriŽtaire vŽritable ne sÕoppose pas ˆ la divulgation de
renseignements le concernant ˆ lÕŽmetteur assujetti ou ˆ dÕautres personnes 
ou entreprises. La 1re Partie du Formulaire dÕinformation sur les communications
avec les actionnaires vous permet dÕindiquer si vous vous OPPOSEZ ˆ ce que
nous divulguions des renseignements sur la propriŽtŽ vŽritable (cÕest-ˆ-dire 
votre nom, votre adresse postale et votre adresse Žlectronique), les titres 
que vous dŽtenez et votre langue de communication prŽfŽrŽe, ˆ lÕŽmetteur
assujetti ainsi quÕˆ dÕautres personnes ou entreprises. Les lois sur les valeurs
mobili•res restreignent lÕutilisation des renseignements sur la propriŽtŽ vŽritable
aux questions touchant les affaires internes.
Si vous CONSENTEZ ˆ ce que nous divulguions les renseignements concernant
votre propriŽtŽ vŽritable, veuillez cocher la premi•re case de la 1re Partie du
formulaire. Les documents ˆ lÕintention des actionnaires vous seront expŽdiŽs 
sans frais.
Si vous vous OPPOSEZ ˆ ce que nous divulguions votre propriŽtŽ vŽritable,
veuillez cocher la seconde case de la 1re Partie du formulaire. Si vous cochez 
cette case, tous les documents ˆ lÕintention du propriŽtaire vŽritable des
titres en portefeuille vous parviendront par notre intermŽdiaire et vous
devrez acquitter tous les frais associŽs ˆ la livraison de ces documents.

RŽception des documents par les porteurs de titres
Concernant les titres que vous dŽtenez dans votre compte, vous avez le droit 
de recevoir des documents liŽs aux procurations envoyŽs par lÕŽmetteur assujetti
aux porteurs inscrits de ses titres en vue des assemblŽes, ce qui vous permet
notamment de recevoir les renseignements nŽcessaires pour faire exercer le droit
de vote affŽrent ˆ vos titres conformŽment ˆ vos directives lors de ces assemblŽes.
En outre, les Žmetteurs assujettis peuvent envoyer aux propriŽtaires vŽritables
dÕautres documents pour les porteurs de titres, bien quÕils ne soient pas obligŽs 
de le faire. Les documents envoyŽs aux propriŽtaires vŽritables de titres sont les
suivants :

a) les documents liŽs aux procurations pour des assemblŽes annuelles et 
extraordinaires;

b) les rapports annuels et les Žtats financiers qui ne font pas partie des 
documents liŽs aux procurations;

c) des documents dont lÕenvoi aux porteurs de parts nÕest pas exigŽ par les 
lois sur les sociŽtŽs ou sur les valeurs mobili•res.

La 2e Partie du Formulaire vous permet de choisir les documents que vous
souhaitez recevoir. Si vous souhaitez recevoir TOUS les documents ˆ lÕintention
des propriŽtaires vŽritables de titres, cochez la premi•re case de la 2e Partie du
Formulaire. Si vous NE SOUHAITEZ PAS recevoir TOUS ces documents, cochez 
la deuxi•me case dans la deuxi•me Partie du Formulaire. Si vous SOUHAITEZ
recevoir UNIQUEMENT les documents liŽs aux procurations envoyŽs en vue 
des assemblŽes extraordinaires, cochez la troisi•me case dans la 2e Partie 
du Formulaire.

Remarque : M•me si vous refusez de recevoir ce type de documents, un
Žmetteur assujetti, une autre personne ou une sociŽtŽ peut vous les faire parvenir,
ˆ condition que cet Žmetteur assujetti, cette personne ou cette sociŽtŽ r•gle tous
les frais associŽs ˆ lÕenvoi de ces documents. Ces documents vous seront transmis
par notre intermŽdiaire si vous ne souhaitez pas que les renseignements sur la
propriŽtŽ vŽritable vous concernant soient communiquŽs aux Žmetteurs assujettis

Si vous avez indiquŽ dans la 2e Partie du Formulaire que vous SOUHAITIEZ
recevoir tous les documents ˆ lÕintention des porteurs de titres, mais que vous
avez aussi indiquŽ dans la 1re Partie que vous vous OPPOSIEZ ˆ la communication
des renseignements sur la propriŽtŽ vŽritable vous concernant, les frais associŽs ˆ
lÕenvoi de ces documents pourraient vous •tre imputŽs.

Langue de communication prŽfŽrŽe
La 3e Partie du Formulaire dÕinformation sur les communications avec les actionnaires
vous permet de prŽciser laquelle, du fran•ais ou de lÕanglais, est votre langue de
communication prŽfŽrŽe. Les documents que vous recevrez seront dans votre
langue de communication prŽfŽrŽe, sÕils existent dans cette langue.

Livraison Žlectronique de documents
En vertu des lois sur les valeurs mobili•res, nous sommes autorisŽs ˆ vous faire
parvenir certains documents par voie Žlectronique si vous y consentez. Veuillez
indiquer dans la 4e Partie du Formulaire dÕinformation sur les communications
avec les actionnaires si vous consentez ˆ ce que BMO Ligne dÕaction ou ses
reprŽsentants vous fassent parvenir de tels documents par voie Žlectronique et,
le cas ŽchŽant, veuillez fournir votre adresse Žlectronique. Bien que votre adresse
Žlectronique fasse partie des renseignements concernant le propriŽtaire
vŽritable, lÕŽmetteur assujetti nÕest pas autorisŽ ˆ vous envoyer directement des
documents par voie Žlectronique sauf s'il obtient votre permission de le faire.

Personne-ressource
Pour toute question ou pour modifier vos directives, veuillez communiquer
avec un reprŽsentant de BMO Ligne d'action au 1 800 387-7800.

ARTICLETROIS : Partie D

Consentement au partage
des renseignements

En apposant votre signature ˆ la section Ç Protection de vos renseignements
personnels È, vous reconnaissez et convenez que BMO Ligne dÕaction Inc. et la
Banque peuvent communiquer les renseignements personnels et financiers
quÕelles poss•dent ˆ votre sujet ˆ leurs filiales ou ˆ des sociŽtŽs faisant partie du
m•me groupe (Ç BMO Groupe financier È), et cela dans le but de mieux vous
servir et de vous offrir, ˆ lÕŽgard de leurs produits et services, des renseignements
susceptibles de vous intŽresser compte tenu de votre profil de client. Vous
convenez Žgalement que BMO Groupe financier peut communiquer les
renseignements personnels et financiers quÕelle poss•de ˆ votre sujet ˆ 
BMO Ligne dÕaction Inc. et ˆ la Banque dans le m•me but.

Sauf dans les cas prŽvus ˆ lÕArticle 3, Partie F du prŽsent dŽpliant, la fourniture de
produits et services en vertu de la prŽsente convention nÕest pas conditionnelle ˆ
votre consentement ˆ lÕutilisation ou au partage des renseignements personnels et
financiers vous concernant. Vous pouvez retirer votre consentement ˆ lÕutilisation
ou au partage des renseignements personnels et financiers vous concernant en
tout temps en donnant un avis Žcrit ˆ BMO Ligne dÕaction Inc. et ˆ la Banque. 
Si vous retirez votre consentement, vous convenez quÕil est possible que vous ne
receviez plus dÕinformation concernant certains produits et services de 
BMO Groupe financier. 

BMO Ligne dÕaction Inc., la Banque et les membres du BMO Groupe financier
peuvent obtenir des renseignements ˆ votre sujet aupr•s dÕinstitutions financi•res
ou dÕagences dÕŽvaluation du crŽdit, et vous autorisez ces tierces parties ˆ fournir
de tels renseignements ˆ BMO Ligne dÕaction Inc., ˆ la Banque et aux membres
de BMO Groupe financier. Vous autorisez aussi BMO Ligne dÕaction Inc., la
Banque et les membres du BMO Groupe financier ˆ divulguer des renseignements
ˆ dÕautres institutions financi•res et agences dÕŽvaluation du crŽdit avec qui vous
pouvez avoir des rapports financiers.

Vous reconnaissez quÕun reprŽsentant de BMO Ligne dÕaction Inc. ou de la
Banque peut recevoir une commission dÕindication dÕun autre membre du 
BMO Groupe financier ou que BMO Groupe financier peut recevoir une
commission dÕindication de BMO Ligne dÕaction Inc. ou de la Banque ˆ lÕŽgard 
de toute transaction de BMO Groupe financier , de BMO Ligne dÕaction Inc. 
ou de la Banque qui dŽcoule dÕune indication.
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Certains des renseignements que nous vous demandons et que nous utilisons, ˆ
lÕouverture du compte ou lors de mises ˆ jour (et, dans certains cas, pour la tenue
de votre compte), sont en outre nŽcessaires pour satisfaire aux exigences de la
lŽgislation ou de la rŽglementation fŽdŽrale ou provinciale ou dÕautres autoritŽs
rŽglementaires, qui peuvent exiger dÕavoir acc•s aux renseignements personnels
vous concernant, de les utiliser ou de les divulguer. Les autoritŽs rŽglementaires
peuvent recueillir, utiliser et divulguer des renseignements personnels vous
concernant, notamment pour les raisons suivantes :

¥ la surveillance des opŽrations de nŽgociation;

¥ la vŽrification des ventes, de la conformitŽ financi•re et du bureau de
nŽgociation ainsi que dÕautres vŽrifications rŽglementaires;

¥ les enqu•tes visant des contraventions possibles aux lois et aux r•glements;

¥ les bases de donnŽes rŽglementaires;

¥ les procŽdures disciplinaires ou en mati•re dÕapplication;

¥ les dŽclarations aux autoritŽs de rŽglementation en valeurs mobili•res;

¥ le partage de renseignements avec dÕautres autoritŽs rŽglementaires.

ARTICLETROIS : Partie E

Retenue dÕimp™t ˆ la sour ce 
aux ƒtats-Unis
Restrictions apportŽes aux avantages

Le Internal Revenue Service des ƒtats-Unis a rŽcemment apportŽ des modifications
qui touchent les clients qui dŽtiennent des titres amŽricains. Ces modifications
portent sur la retenue dÕimp™t ˆ la source sur les revenus de placement provenant
des ƒtats-Unis et sont entrŽes en vigueur le 1er janvier 2001. Il convient de
remarquer que ce document ne sÕadresse pas aux personnes physiques
(particuliers) qui rŽsident au Canada, ni aux gouvernements fŽdŽral,
provinciaux et municipaux) ou ˆ leurs organismes.

Ce document prŽsente aux clients concernŽs les nouvelles modalitŽs en mati•re
dÕimposition. Il ne constitue pas un avis juridique ou fiscal aux clients actuels,
Žventuels ou autres, et ne doit pas sÕinterprŽter comme tel. Les clients qui
dŽsirent obtenir plus de renseignements sont invitŽs ˆ consulter leur conseiller
fiscal ou juridique.

Ces modifications touchent les clients qui bŽnŽficient actuellement dÕun taux
dÕimposition rŽduit sur leurs revenus de placement provenant de titres amŽricains
en vertu de la Convention entre le Canada et les ƒtats-Unis dÕAmŽrique en mati•re
dÕimp™ts sur le revenu et sur la fortune signŽe en 1980, (la Ç Convention È)et
modifiŽe par les protocoles signŽs le 14 juin 1983, le 28 mars 1984, le 
17 mars 1995 et le 29 juillet 1997. Les clients qui veulent continuer ˆ bŽnŽficier ,
en vertu de la Convention, dÕune rŽduction de la retenue dÕimp™t ˆ la source sur
leurs revenus de placement provenant des ƒtats-Unis apr•s le 1er janvier 2001,
doivent confirmer leur admissibilitŽ aux avantages dŽcrits dans la Convention. 
Les clients qui ont de tels revenus de placement et qui omettent de confirmer la
DŽclaration aux fins de la Convention seront imposŽs au taux gŽnŽral dÕenviron
30 %, alors que la Convention prŽvoit une retenue de 15 % sur les dividendes et
de 10 % sur les intŽr•ts.

Les clients qui dŽsirent conserver leur admissibilitŽ ˆ la Convention doivent
confirmer la DŽclaration aux fins de la Convention suivante.

[Nom du titulaire de compte] rŽpond ˆ tous les crit•res de la Convention pour se
prŽvaloir dÕune rŽduction du taux de retenue dÕimp™t, incluant toute restriction
aux avantages, et tire un revenu au sens de lÕarticle 894 du Code, et de ses
r•glements dÕapplication en qualitŽ de propriŽtaire vŽritable.

Il sÕagit de lÕarticle 894 du Code et de ses r•glements dÕapplication de lÕInternal
Revenue Service Income Tax Code et des Income Tax Regulations.

LÕarticle Ç Restrictions apportŽes aux avantages È, au paragraphe XXIX-A de la
Convention, prŽcise les personnes qui peuvent signer la DŽclaration. Celle-ci ne
peut •tre signŽe que par les personnes gagnant un revenu brut aux ƒtats-Unis et
reconnues comme Žtant des Ç personnes admissibles È au sens de lÕArticle XXIX-A
de la Convention. Les clients qui ne sont pas des Ç personnes admissibles È
pourraient se prŽvaloir des avantages de la Convention sÕils rŽpondent ˆ dÕautres
crit•res prŽvus par la Convention.

Personnes admissibles
Les entitŽs qui pourraient rŽpondre ˆ la dŽfinition de Ç personnes admissibles È au
sens de lÕArticle XXIX-A de la Convention sont prŽsentŽes ci-apr•s. Ces entitŽs
pourraient continuer ˆ bŽnŽficier dÕune rŽduction du taux de retenue si elles
confirment la DŽclaration aux fins de la Convention. Avant dÕ•tre classŽe 
Ç personne admissible È, une entitŽ doit rŽpondre ˆ plusieurs crit•res. La 
liste des personnes admissibles ci-dessous nÕest pas exhaustive.

1) SociŽtŽs ou fiducies cotŽes en bourse 

2) Filiales de sociŽtŽs ou de fiducies cotŽes en bourse 

3) SociŽtŽs ˆ capital fermŽ et fiducies non cotŽes

4) Successions dŽtenues au Canada

5) Organisations ˆ but non lucratif

6) RŽgimes enregistrŽs dÕŽpargne-retraite, fonds enregistrŽs de revenu de
retraite, comptes de retraite immobilisŽs, caisses de retraite, etc.

Personnes non admissibles
Un rŽsident canadien qui ne fait pas partie des Ç personnes admissibles È
ŽnumŽrŽes ci-dessus pourrait toutefois se prŽvaloir des avantages de la
Convention en ce qui concerne les revenus provenant des ƒtats-Unis dŽcoulant
directement ou de fa•on accessoire de lÕexercice dÕactivitŽs industrielles ou
commerciales (au sens de lÕArticle XXIX-A de la Convention).

ARTICLETROIS : Partie F

Renseignements importants sur le
compte BMO Ligne dÕaction avec le
service Acc•sPlus

Les lois en mati•re de valeurs mobili•res exigent que BMO Ligne dÕaction Inc. 
et la Banque vous communiquent les renseignements suivants sur le compte 
BMO Ligne dÕaction avec service Acc•sPlus et les relations entre les deux organismes.
Les termes commen•ant par une majuscule et qui ne sont pas par ailleurs dŽfinisont
la signification qui leur est attribuŽe ˆ la Partie A de lÕArticle 1 du prŽsent dŽpliant.

1. BMO Ligne dÕaction Inc. est une personne morale distincte de la Banque et
constitue une filiale en propriŽtŽ exclusive de celle-ci. BMO Nesbitt Burns Inc.,
un courtier en placement, est une filiale en propriŽtŽ exclusive de Corporation
BMO Nesbitt Burns LimitŽe, dont la Banque est indirectement propriŽtaire de
la totalitŽ des actions comportant droit de vote et de la majoritŽ des actions
participatives. Les administrateurs et dirigeants de BMO Ligne dÕaction Inc.,
ainsi que les administrateurs, dirigeants et autres employŽs de BMO Nesbitt
Burns Inc., peuvent dŽtenir des actions sans droit de vote de Corporation 
BMO Nesbitt Burns LimitŽe et de SociŽtŽ mobili•re Banque de MontrŽal
(Canada) LimitŽe, une sociŽtŽ qui dŽtient la totalitŽ des actions comportant
droit de vote de Corporation BMO Nesbitt Burns LimitŽe et la totalitŽ des
actions comportant droit de vote dont la Banque est indirectement propriŽtaire,
sans excŽder, de fa•on globale, 20 pour cent des actions participatives de ces
sociŽtŽs. Jones Heward Conseils en Placements Inc., une filiale en propriŽtŽ
exclusive de BMO Harris Gestion de placements Inc., est le conseiller en
portefeuille de certains des fonds communs de placements dont il est question
aux prŽsentes.

2. Afin de permettre ˆ BMO Ligne dÕaction Inc. de vous aviser de lÕŽtat de votre
compte BMO Ligne dÕaction et dÕadministrer votre Marge-crŽdit, certains de
ses employŽs auront connaissance de lÕŽtat du compte bancaire qui fait partie
de votre compte BMO Ligne dÕaction avec service Acc•sPlus et des transactions
qui y sont faites. De la m•me mani•re, afin de permettre le regroupement dans
le relevŽ mensuel de votre compte BMO Ligne dÕaction des renseignements
sur le compte bancaire et le compte de placement, certains employŽs de
BMO Ligne dÕaction Inc. et de la Banque auront des renseignements sur le
compte de placement qui fait partie de votre compte BMO Ligne dÕaction.

Les employŽs de BMO Ligne dÕaction Inc. et de la Banque sont assujettis ˆ des
restrictions sur la divulgation de renseignements confidentiels concernant le
client et le compte. Ë lÕexception des renseignements que se communiquent
BMO Ligne dÕaction Inc. et la Banque relativement ˆ votre compte
BMO Ligne dÕaction, comme il est mentionnŽ ci-dessus, ou conformŽment ˆ
votre consentement au partage de renseignements avec BMO Groupe
financier, la confidentialitŽ des renseignements ayant trait ˆ votre compte ou
ˆ vous-m•me sera respectŽe de la m•me fa•on que pour les renseignements
sur tout autre compte ouvert aupr•s de BMO Ligne dÕaction Inc. ou de
la Banque.
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3. En signant la prŽsente convention, vous reconnaissez et convenez avoir
re•u un avis Žcrit que pour permettre le fonctionnement du ser vice
Acc•sPlus, BMO Ligne dÕaction Inc. et la Banque peuvent obtenir , fournir
ou sÕŽchanger des renseignements personnels ou de crŽdit vous
concernant.

Si vous dŽsirez retirer votre consentement au partage des renseignements
personnels vous concernant entre BMO Ligne dÕaction Inc. et la Banque,
vous devez donner un avis Žcrit ˆ cet effet ˆ BMO Ligne dÕaction Inc. et ˆ
la Banque. Sur rŽception dÕun tel avis par BMO Ligne dÕaction Inc. ou par
la Banque, le compte sera rŽsiliŽ.

4. Les frais relatifs au compte peuvent •tre rŽpartis entre BMO Ligne dÕaction Inc.
et la Banque. Toutes les commissions ayant trait au compte seront versŽes ˆ
BMO Ligne dÕaction Inc. Les employŽs du Groupe bŽnŽficient dÕun
programme de rŽmunŽration qui comprend les indications de comptes dans le
Groupe. Des informations supplŽmentaires sont disponibles sur demande.

5. La valeur nette des titres et des esp•ces se trouvant dans votre compte de
placement, qui fait partie de votre compte aupr•s de BMO Ligne dÕaction Inc.,
est protŽgŽe par le Fonds canadien de protection des Žpargnants, selon des
limites prŽcises. Les dŽp™ts admissibles Žmis par la Banque et dŽtenus dans la
partie compte bancaire de votre compte sont protŽgŽs par la SociŽtŽ
dÕassurance-dŽp™ts du Canada (SADC), sous rŽserve de certaines limites. De
plus amples renseignements sur les limites et la nature de la protection sont
disponibles sur demande. Les titres dŽtenus dans votre compte par 
BMO Ligne dÕaction Inc. et les esp•ces dŽtenues temporairement par 
BMO Ligne dÕaction Inc. en vue de leur crŽdit subsŽquent ˆ la partie 
compte bancaire de votre compte ne constituent pas des dŽp™ts assurŽs en
vertu de la Loi sur la SociŽtŽ dÕassurance-dŽp™tsdu Canada. Les soldes des
comptes de ch•ques en dollars amŽricains ne constituent pas des dŽp™ts
assurŽs en vertu de la Loi sur la SociŽtŽ dÕassurance-dŽp™tsdu Canada.

6. En vertu de la convention du client, vous •tes redevable envers 
BMO Ligne dÕaction Inc. et envers la Banque de toutes les sommes 
avancŽes en vertu de la Marge-crŽdit. Les sommes que vous remboursez 
ˆ BMO Ligne dÕaction Inc. ou ˆ la Banque en ce qui concerne une dette 
du compte seront automatiquement dŽduites du montant que vous devez 
ˆ chaque organisme. ConformŽment aux pratiques courantes dans le 
secteur, votre actif qui se trouve ˆ BMO Ligne dÕaction Inc., y compris 
lÕactif dans le compte de placement qui fait partie de votre compte, est
assujetti ˆ un privil•ge de courtier , ainsi quÕˆ une hypoth•que et ˆ un 
gage, et constitue une garantie pour le remboursement de toute dette 
envers BMO Ligne dÕaction Inc. Les dettes envers BMO Ligne dÕaction Inc.
comprennent le montant de toute dette engagŽe dans le cadre de la 
Marge-crŽdit aupr•s de la Banque, comme il est mentionnŽ ci-dessus.

ARTICLETROIS : Partie G

Document dÕinformation sur les
risques ˆ lÕŽgard des contrats ˆ terme
et des options

BMO Ligne dÕaction Inc. nÕest pas inscrite aux fins dÕeffectuer 
des opŽrations sur des contrats ˆ terme et, par consŽquent, 
les rŽfŽrences aux contrats ˆ terme dans le texte qui suit 
ne sÕappliquent pas.

Le prŽsent document sommaire ne prŽsente pas la totalitŽ des risques et des autres
aspects importants de la nŽgociation des contrats ˆ terme et des options. Compte tenu
des risques, vous ne devriez entreprendre de telles opŽrations que si vous comprenez 
la nature des contrats (et des relations contactuelles) auxquels vous prenez part et
lÕentendue du risque auquel vous vous exposez. La nŽgociation de contrats ˆ terme et
dÕoptions ne convient pas ˆ tout un chacun. Vous devriez examiner attentivement si
une telle nŽgociation vous convient, en tenant compte de votre expŽrience, de vos
objectifs, de vos ressources financi•res et dÕautres circonstances pertinentes.

Contrats ˆ terme
1. Effet de levier
Les opŽrations sur des contrats ˆ terme comportent un degrŽ de risque ŽlevŽ. Le
montant du dŽp™t de garantie est faible par rapport ˆ la valeur du contrat ˆ
terme, et les opŽrations ont donc un effet de levier. Un mouvement du mar chŽ
plus ou moins faible aura une incidence proportionnellement tr•s importante sur
les fonds que vous avez dŽposŽs ou que vous dŽposerez, ce qui peut •tre ˆ votre

dŽsavantage ou ˆ votre avantage. Vous pouvez ainsi perdre enti•rement votre
dŽp™t de garantie et les fonds additionnels que vous avez dŽposŽs aupr•s de la
firme pour maintenir votre position. Si le mar chŽ Žvolue ˆ lÕencontre de votre
position ou si le montant de votre dŽp™t doit •tre augmentŽ, vous pourriez avoir
ˆ verser une forte somme additionnelle dans un court dŽlai pour maintenir votre
position. Si vous nŽgligez de rŽpondre ˆ une demande de fonds additionnels dans
les dŽlais prescrits, votre position risque dÕ•tre liquidŽe ˆ perte et vous serez
responsable du dŽficit qui pourrait en rŽsulter.

2. StratŽgies ou ordres destinŽs ˆ rŽduire les risques
Le fait de passer certains ordres (par exemple un ordre stop, lˆ o• la loi le permet,
ou un ordre ˆ arr•t de limite) destinŽs ˆ limiter les pertes ˆ certains montants peut
se rŽvŽler inefficace lorsque la conjoncture du marchŽ rend impossible lÕexŽcution
de certains ordres. Les stratŽgies faisant appel ˆ une combinaison de positions,
comme les positions mixtes ou ˆ double option, peuvent se rŽvŽler aussi risquŽes
que lÕadoption de simples positions vendeur ou acheteur.

Options
3. DegrŽ de risque variable
Les opŽrations sur options comportent un degrŽ de risque ŽlevŽ. Les acheteurs et
les vendeurs dÕoptions devraient se familiariser avec le type dÕoption (de vente ou
dÕachat) quÕils envisagent de nŽgocier et les risques qui y sont associŽs. Vous
devriez calculer dans quelle mesure les options doivent prendre de la valeur pour
que votre position devienne rentable, en tenant compte de la prime et de tous les
cožts de transaction.

LÕacheteur dÕoptions peut conclure une opŽration de sens inverse, lever ses options
ou les laisser expirer. La levŽe dÕune option entra”ne un r•glement en esp•ces ou,
pour lÕacheteur, lÕacquisition ou la livraison du produit faisant lÕobjet de lÕoption. Si
lÕoption porte sur un contrat ˆ terme, lÕacheteur fera lÕacquisition dÕune position
sur un marchŽ ˆ terme, ˆ laquelle est associŽ le passif correspondant au dŽp™t (se
reporter ˆ la rubrique ci-dessus portant sur les contrats ˆ terme). Si les options
achetŽes expirent alors quÕelles sont sans valeur, vous subissez une perte totale de
votre investissement, qui consiste en la prime de lÕoption plus les cožts de
transaction. Si vous songez ˆ faire lÕachat dÕoptions tr•s en dehors, sachez que les
chances que de telles options deviennent rentables sont habituellement minces.

La vente dÕune option comporte gŽnŽralement beaucoup plus de risque que
lÕachat dÕune option. Bien que la prime re•ue par le vendeur soit fixe, le vendeur
peut subir une perte qui dŽpasse largement ce montant. Le vendeur sera
responsable du dŽp™t additionnel nŽcessaire pour maintenir la position si le
marchŽ Žvolue de fa•on dŽfavorable. Le vendeur sera Žgalement exposŽ au risque
que lÕacheteur l•ve lÕoption, ce qui lÕobligerait ˆ rŽgler lÕoption en esp•ces ou
encore ˆ acquŽrir ou ˆ livrer le produit faisant lÕobjet de lÕoption. Si lÕoption porte
sur un contrat ˆ terme, lÕacheteur fera lÕacquisition dÕune position sur un marchŽ
ˆ terme, ˆ laquelle est associŽe le passif correspondant au dŽp™t (se reporter ˆ la
rubrique ci-dessus portant sur les contrats ˆ terme). Si lÕoption est couverte par le
vendeur qui dŽtient une position correspondante sur le produit sous-jacent, un
contrat ˆ terme ou une autre option, le risque peut •tre rŽduit. Si lÕoption nÕest
pas couverte, le risque de perte peut •tre illimitŽ.

Certaines bourses dans certains territoires permettent de reporter le paiement de la
prime de lÕoption, ce qui expose lÕacheteur ˆ un passif correspondant aux
paiements de dŽp™t qui ne dŽpassent pas le montant de la prime. LÕacheteur est
toujours exposŽ au risque de perdre la prime et les cožts de transaction. Lorsque
lÕoption est levŽe ou quÕelle expire, lÕacheteur est responsable de toute prime qui
nÕest toujours pas rŽglŽe ˆ ce moment.

Autres risques courants associŽs aux contrats ˆ terme et aux options
4. ModalitŽs des contrats
Vous devriez demander ˆ la firme avec laquelle vous traitez quelles sont les
modalitŽs des options ou des contrats ˆ terme prŽcis que vous nŽgociez et quelles
obligations y sont associŽes (p. ex. dans quelles circonstances vous pourriez •tre
tenu de livrer le produit faisant lÕobjet du contrat ˆ terme ou dÕen prendre
livraison et, dans le cas des options, les dates dÕexpiration et les restrictions quant
au moment de la levŽe). Dans certaines circonstances, les spŽcifications de
contrats en cours (y compris le prix de levŽe dÕune option) peuvent •tre modifiŽes
par la bourse ou la chambre de compensation pour tenir compte des
changements survenus dans le produit faisant lÕobjet du contrat.

5. Suspension ou restriction de la nŽgociation et relations entre les prix
La conjoncture du marchŽ (p. ex. lÕilliquiditŽ) ou le fonctionnement des r•gles de
certains marchŽs (p. ex. la suspension de la nŽgociation sur un contrat ou sur le
mois de livraison en raison de cours limites) peut augmenter les risques de perte,
faisant quÕil soit difficile voire impossible dÕeffectuer des transactions ou encore de
liquider ou de compenser des positions. Si vous avez vendu des options, cela
pourrait accro”tre votre risque de perte.
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De plus, il se pourrait quÕil nÕy ait pas de relation de prix normale entre le produit
faisant lÕobjet du contrat et le contrat, ou entre le produit faisant lÕobjet de
lÕoption et lÕoption. Une telle situation peut se produire lorsque, par exemple, le
contrat ˆ terme sous-jacent ˆ lÕoption fait lÕobjet de prix limites mais pas lÕoption.
LÕabsence dÕun prix de rŽfŽrence sous-jacent peut rendre difficile la dŽtermination
de la Ç juste È valeur.

6. DŽp™ts de fonds ou de biens
Vous devriez vous familiariser avec les mŽcanismes de protection dont vous
disposez ˆ lÕŽgard de fonds ou de biens dŽposŽs en vue de transactions au pays
ou ˆ lÕŽtranger, en particulier en cas dÕinsolvabilitŽ ou de faillite de votre firme. La
quantitŽ de biens ou fonds que vous pourriez recouvrer dŽpendra de la loi
applicable ou des r•gles locales. Dans certains territoires, les biens qui ont ŽtŽ
prŽcisŽment reconnus comme Žtant les v™tres seront protŽgŽs au prorata, de la
m•me mani•re que des fonds, aux fins de distribution en cas dÕinsuffisance.

7. Commission et autres charges
Avant dÕentreprendre toute activitŽ de nŽgociation, vous devriez obtenir des
explications claires au sujet des commissions, des frais et des autres charges que
vous devrez payer. Ces charges influeront sur votre profit net (sÕil y a lieu) ou
augmenteront votre perte.

8. Transactions conclues dans dÕautres territoires
Les transactions conclues sur des marchŽs situŽs dans dÕautres territoires, y
compris des marchŽs officiellement liŽs ˆ un marchŽ national, pourraient vous
exposer ˆ un risque supplŽmentaire. Ces marchŽs pourraient en effet •tre
assujettis ˆ des r•glements qui offrent une protection diffŽrente ou rŽduite aux
Žpargnants. Avant de vous lancer dans la nŽgociation de contrats ˆ terme ou
dÕoptions, vous devriez vous renseigner au sujet des r•gles applicables aux
transactions qui vous intŽressent. Les organismes de rŽglementation de votre
territoire ne pourront faire appliquer les r•gles dÕorganismes de rŽglementation ou
de marchŽs dans dÕautres territoires o• sont effectuŽes vos transactions. Vous
devriez demander ˆ la firme avec laquelle vous faites affaire quels sont les recours
dont vous disposez, ˆ la fois dans votre propre territoire et dans les autres
territoires pertinents, avant dÕentreprendre toute nŽgociation.

9. Risque de change
Le profit ou la perte liŽs ˆ des transactions sur des contrats libellŽs en monnaie
Žtrang•re (quÕils soient nŽgociŽs dans votre propre territoire ou ailleurs) seront
touchŽs par les fluctuations des cours lorsquÕil faut les convertir de la monnaie du
contrat ˆ une autre monnaie.

10. Installations de nŽgociation
La plupart des installations de nŽgociation Žlectronique ou ˆ la criŽe sÕappuient
sur des syst•mes informatiques pour lÕacheminement, lÕexŽcution et lÕappariement
des ordres ainsi que pour lÕinscription ou la compensation. Comme cÕest le cas de
toutes les installations et de tous les syst•mes, ils sont sensibles ˆ des interruptions
temporaires ou ˆ des pannes. Votre capacitŽ de recouvrer certaines pertes peut
•tre assujettie ˆ des limites de responsabilitŽ imposŽes par le fournisseur du
syst•me, le marchŽ, la chambre de compensation ou les firmes membres. Ces
limites peuvent varier. Vous devriez donc demander ˆ votre firme de vous fournir
des informations ˆ ce sujet.

11. NŽgociation Žlectronique

La nŽgociation sur un syst•me Žlectronique peut •tre diffŽrente non seulement de
celle qui sÕeffectue ˆ la criŽe mais aussi de celle qui se fait sur dÕautres syst•mes de
nŽgociation Žlectronique. Si vous effectuez des transactions sur un syst•me
Žlectronique, vous serez exposŽ aux risques associŽs au syst•me, y compris une
panne du matŽriel ou des logiciels. Les consŽquences dÕune panne du syst•me
peuvent faire en sorte que vos ordres ne sont pas exŽcutŽs selon vos directives ou
quÕils ne sont pas exŽcutŽs du tout. Votre capacitŽ de recouvrer certaines pertes
qui sont prŽcisŽment attribuables aux transactions sur un marchŽ faisant appel ˆ
un syst•me de nŽgociation Žlectronique peut •tre limitŽe ˆ un montant infŽrieur ˆ
votre perte totale.

12. Transactions hors bourse
Dans certains territoires, et dans des circonstances bien prŽcises, les firmes peuvent
effectuer des transactions hors bourse. La firme avec laquelle vous faires affaire peut
agir comme votre contrepartie dans la transaction. Il peut se rŽvŽler difficile voire
impossible de liquider une position existante, de dŽterminer la valeur, de trouver un
juste prix ou dÕŽvaluer le risque auquel vous •tes exposŽ. Pour ces raisons, de telles
transactions peuvent comporter des risques accrus.

Les transactions hors bourse peuvent faire lÕobjet dÕune rŽglementation moindre ou
donner lieu ˆ un rŽgime de rŽglementation distinct. A vant de vous lancer dans de
telles transactions, il serait bon de vous familiariser avec les r•gles applicables.

MD Marques de commerce dŽposŽes de la Banque de MontrŽal, utilisŽes sous licence.

MD* La Banque de MontrŽal est un usager sous licence de la marque dŽposŽe MasterCard de MasterCard

International Inc. 

MD  Marque dŽposŽe dÕAIR MILES International Trading B.V., utilisŽe en vertu dÕune licence par Loyalty

Management Group Canada Inc. et par la Banque de MontrŽal.

BMO Ligne dÕaction Inc. est une filiale en propriŽtŽ exclusive de la Banque de MontrŽal. 

Membre du FCPE.
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